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POLITIQUE GÉNÉRALE.

paris, 7 xovEMr.r.E 1849.

Les bruits les plus alarmants et les plus divers cir
culent, répandus à dessein par la réaction royaliste.

Ces bruits sinistres de coups d'Etat et de luttes ci
viles arrêtent les affaires, entravent l’industrie et le 
commerce , refoulent la confiance qui ne demande 
qu’à se faire jour, et le but poursuivi par les royalistes 
est atteint.

La souffrance publique est nécessaire à la réussite 
de leurs projets, et ils ne se font pas faute de la pro
voquer par tous les moyens que l’ineptie ou l’indiffé
rence intéressée du gouvernement laisse à leur por
tée.

Les royalistes conspirent contre la République, et 
le pouvoir, fermant complaisamment les yeux sur 
leurs menées, trahit moins par inintelligence que par 
complicité le mandat qui lui a élé confie par le Peu
ple.

Si le pouvoir n’était pas complice de tout cc qui se 
produit et se dit contre ia République, il aurait agi 
au lieu de jouer une comédie de lettres et de messa
ges que démentent aussitôt les faits ; il n’aurait pas 
toléré les propos injurieux qu’un général légitimiste, 
aux gages de la République, s'est dernièrement per
mis contre la Constitution.

Et qu’on ne dise pas que ce sont là des propos 
après boire, de soldatesques crudités dont on ne 
doit pas tenir plus de compte que de toutes ces pa
roles en l'air qui se débitent dans les casernes, entre 
une bouffée de tabac et un verre de rogomme. Non ! 
le militaire qui s’est oublié jusqu’à insulter une Cons
titution, que son premier devoir est de respecter, 
n’aurait pas osé se prononcer si cavalièrement sur 
notre nouveau code politique s’il n’avait eompté sur 
l'impunité et sur la complaisance du gouvernement. 
Il savait ce qu’il faisait, et jusque où il pouvait aller. 
Le pouvoir se fait aux yeux du pays le complice des 
insolences réactionnaires du général Changarnier, en 
ne lui rappelant pas qu’il est au service de la Répu
blique, et que, quelles soient ses sympathies privées, 
il n’est pas d’un homme de cœur de lever la voix ou la 
main contre le sein qui le nourrit.

Maintenir dans les premiers postes républicains des 
personnages dévoués à une restauration quelconque, 
c’est manifestement travailler contre la République.

Ce n’est là, il est vrai, qu’une question d’intérieur, 
mais elle corrobore vingt autres faits de politique 
extérieure, et nous y insistons pour montrer avec 
quelle suite logique nos hommes officiels poursuivent 
leur œuvre de réaction monarchique.

Le pouvoir a des arrière-pensées et il n’a pas la 
courageuse probité de les avouer ou d’y renoncer. 
Le sont ces arrière-pensées qui, embarrassant sa
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“ Les attractions sont proportionnelles aux destinées, » 
•> dit Fourier, et I auteur latin avait dit avant lui « trahit 
t,ta quemque voluplas. » Par sa naissance, par sa famille, 
P®1, son éducation première, Paya devait vivre dans le 
commerce qu’il a d’abord embrassé, et cependant un pen
chant invincible, le détournant de son milieu, la toujours en- 
raîné vers la politique.

Le citoyen J. B. Charles Paya, est né à Giniout (Gers), le 
‘juin 1809. A l’âge de quinze ans, il entra dans une maison 
librairie de Toulouse, et s’y lit distinguer par l’aclivite qui 

st une des qualités de son esprit. Comme Millevoyc, qui lui 
ssi lut dans le commerce des livres, son penchant le portait 

>’ “tôt à lire nos célèbres auteurs qu’à les vendre ; mais plus 
e“reux que lo poêle, quoiqu’il eût des patrons aussi intrai- 
b|es, il put conserver son emploi sans nuire à son éduca- 

,0"' Le secret de sa double tâche, qu’il mena de front pen- 
d®nt huit années, fut dans ses nuits passées sans sommeil et 
^hs la privation de toute jouissance à un âge e.ù l’attrait 
jCs plaisirs a tant de puissance. Paya vint d’abord de Tou- 
coUSt 3 Paris’ 0,1 *’ lnt amPloyé dans diverses maisons de 
den'16100’ PU’S ’1 rentra à Toulouse pour y fonder une-maison 
Dès' !a*lie qU° si8naIèrcntP,usieurs publications importantes, 
des r' ** ^Ut lnaîtrc de sesactions, il songea à utiliser ses étti- 
Uon tn 1839, ’* Cré“ la Revuc du Midi' dont H Prit la «idac- 

eQ chef, et qui se poursuivit pendant quatre années. Ce 

marche, lui fout commettre mille honteuses con
tradictions et donnent à toute sa politique une allure 
louche qui la rend à bon droit suspecte à la nation.

Qu’il y songe cependant. Ce n’est pas contre la 
République seule que travaillent les royalistes. Si 
par leurs intrigues persévérantes ils arrêtent le tra
vail, inquiètent le commerce et le crédit, s'ils espè
rent arriver ainsi à fatiguer le Peuple et à le dégoûter, 
par l’excès des souffrances et de la misère, du gouver
nement qu’il s'est donné en février, c'est qu’ils comp
tent bien, en renversant la République, renverser 
avec elle le magistrat que le Peuple a choisi pour 
veiller sur ses destinées.

La République, qu’on le sache, n’a pas besoin du 
président pour vivre el triompher de ses ennemis; elle 
le lui prouvera quand le moment en sera venu, et ce 
moment n’est pas éloigné. Mais à défaut du senti
ment élevé de la mission que le Peuple lui a momen
tanément confiée, l’élu du 10 décembre ne devrait 
pas oublier que ses intérêts sont, avant tout, ceux de 
la République. Il relève d’elle; il n’est ce qu’il est que 
par elle et grâce à elle : son devoir est donc de la ser
vir loyalement, de l'aider à produire toutes ses con
séquences politiques et sociales, tant à l'intérieur 
qu’à l’étranger, et non point de pactiser avec ses en
nemis, dont la politique, si elle triomphait jamais, 
consommerait la ruine et le déshonneur de la France.

On lit dans la Patrie :
Un incident dos plus tumultueux a signalé la fin de 

la séance publique de l’Assemblée législative.
Au moment où M. Baze était à la tribune pour ré

pondre à M. le général Cavaignac, une apostrophe 
contre le parti modéré est, dit-on,partie d’une tribu
ne qu’on a cru être celte des rédacteurs en chef des 
journaux.

Les membres de ce côté de l’Assemblée ont dési
gné la tribune et demandé quelle fût évacuée.

M. ie président a fait droit à cette demande. Le 
chef des huissiers s’y est rendu, et a fait sortir tous 
les rédacteurs en chef.

La séance a été reprise au milieu d’une bruyante 
agitation.

M. Baze a pu parler, et après lui M. le ministre de 
l’instruction publique et M. Barthélemy Saint-Hi
laire.

Une protestation se signe en ce moment.

SEAA'CE »E L'ASSEMBLÉE.

I n incident inouï a signalé la fin de la séance 
d'aujourd’hui. Vers cinq heures, au moment où M. 
Baze venait de prendre la parole, une de ces rumeurs 
comme il s’en produit chaque jour dans toutes les 
tribunes est partie de celle des rédacteurs en chef. 
Immédiament et sans aucun avertissement préalable, 
M. le président Dupin a ordonné au chef des huis
siers de faire évacuer cette tribune.

MM. les rédacteurs se sont tous retirés.
Devant cette mesure, inqualifiable, et dont il n’exis

te aucun précédent, la presse, justement blessée, croit 
devoir protester dans l’intérêt de sa dignité et de ses 
droits.

(Ont sirjnc tous les rédacteurs présents.)

recueil mensuel, et tout littéraire, eut pour collaborateurs des 
hommes dont le talent naissait alors, et qui depuis ont ac
quis un grand éclat. La Revue du Midi doit aux plumes bril
lantes et fécondes qui l’alimentaient l'honneur d’être citée 
avec éloge dans l’IIistoirc de France de Michelet; divers jour
naux de Paris lui consacrèrent aussi, de temps à autre, des 
articles extrêmement flatteurs.

Gc n était toutefois que le premier pas dans la carrière pu
blique du jeune éditeur. En janvier 4857 parut le numéro 
speennen de Y Emancipation, journal politique, devenu bien
tôt quotidien, et dont Paya conserva la rédaction encliefjus- 
qu a la fin de 4 844. J

Pendant les sept années qu'il dirigea Y Emancipation, les 
t epartements n’eurent pas d’organe plus avancé dans la dé
mocratie Aussi le parquet frappa-t-il sur lui à coups redou
blés, si bien que dans ie cours de ccs sept années, il n eut pas 
ainsi qu’il l'a dit lui-même â Versailles, moins de vingt-sept 
procès de presse. c 1

Parmi ces procès, il en est un surtout qui a eu le plus grand 
retentissement, c’est celui qu’on lui intenta, ainsi qu’à d'au
tres, à l'occasion des événemens de 1841. Personne n’a ou
blié les circulaires fameusesdu ministre des finances llmriann 
prescrivant aux agents du fisc un mode de recensement dont 
l'objet était de faire rendre à l'impôt tout ce qu’il pouvait 
rendre. Ce recensement fut considéré comme illégal par les 
hommes versés dans la matière; Y Emancipa lion se mil à la 
tète d’une croisade ayant pour but de prêcher la résistance. 
Plusieurs journaux prirent part à ce mouvement, et un certain 
nombre de conseils municipaux donnèrent raison, par leurs 
votes, aux écrivains qui défendaient le contribuable contre les 
prétentions du ministre.Le pouvoir, gardant une attitude mo
delée envers les autres villes, se montra plein de colère pour 
loulotisc, qui avait donné le signal de la résistance. Une série 
d illégalités et de violences furent accomplies par ses ordres 
et a leur suite un conflit eut lieu; le résultat de la lutte entre

On a entendu aujourd’hui à la haute cour de Ver
sailles le réquisitoire de l’avocat général de Royer. 
Nous n’avons rien à dire de ce résumé terne et inco
lore de faits incohérents ou mal établis. Nous avons 
remarqué seulement la sollicitude avec laquelle l’a
vocat général a cité le texte de la déclaration de nos 
amis ae Londres que la Tribune des Peuples a seule 
publiée exactement. Nous ne nous repentons pas d’a
voir fourni un argument au ministère public dans 
cette circonstance, car cela nous a donné l’occasion 
de démentir le proverbe malthusien : on ne prête 
qu'aux riches. Nous avons donc prêté quelque chose 
à M. l’avocat général, dont le réquisitoire ne nous a 
pas semblé plus riche pour cela. Encore la défense 
se chargera-t-elie sans doute de faire bonne justice 
d'une interprétation qu’il ne nous appartient pas de 
qualifier, vu la loi de 1822 dont nous avons expéri
menté la douceur.

On lit dans YOpinion publique :
On disait cc soir aux Italiens qu'il était déjà question de 

quelques modifications dans le cabinet du 51 octobre. On par
lait de trois ministres qui sc retiraient.

M. Thayer, directeur général des postes, serait, dit-on, ap
pelé à la préfecture de la Seine. Au refus de M.Tliaver, cc 
poste important serait confié à M. le duc de Padoue.’On ne 
pense pas, cependant, que Jl. Thayer décline cette position.

L’administration des postes serait reconstituée comme elle 
l'était sous l'Einpire; ainsi, il y aurait un directeur général, 
un secrétaire général, quatre chefs de bureau, ayant entrée 
dans lc conseil.

M. Grelier du Fougcroux a déposé, dans la séance de ce 
jour, une pétition tendant à obtenir le dégrèvement des der
nières classes de patentes, cl l’établissement de droits de de
mi-patentes sur les individus qui exercent plusieurs commer
ces, professions ou industries en dehors de leur commerce 
principal.

Cette pétition est signée par huit cents commerçants de la 
ville de Paris.

loute la presse autrichienne parle de nouveau de 
la suspension des exécutions en Hongrie, de nouveau 
elle parle de l’amnistie; mais quiconque a étudié les 
arcanes du système monarchique el l’histoire de la 
maison de Habsbourg-Lorraine, pour qui connaît la 
bureaucratie autrichienne ainsi que les héros de cet 
Etat, les bombardeurs de Prague, de Vienne, de 
Léopol et de Cracovie, les bourreaux des hommes les 
plus élevés du monde, — sait à quoi s'en tenir là 
dessus. Que peut-on attendre de celte dynastie qui 
depuis des siècles promène la hache, la corde, la 
poudre et le plomb, la trahison et la lâcheté à travers 
toute l’Europe? L’ancienne Allemagne, l’Espagne, les 
Pays-Bas, la Gallicieet la Hongrie en savent quelque 
chose ; elle règne encore cette dynastie infâme et dé
naturée, elle règne parce quelle n’était pas encore 
assez haïe : mais aujourd’hui le masque jeté, elle est 
jugée et son heure a sonné. Insensée, en étouffant les 
représentants de la vie nouvelle des masses, elle croit 
étouffer la vie elle-même. Vains efforts, car cette 
besogne dépasse les bornes de ia force humaine. 
Etrange amnistie lorsque le conseil de guerre d’Arad 
publie, en date du 25 octobre, la condamnation capi
tale et la nouvelle de l’exécution de Louis Kasczincki, 
né dans le comitat de Zemplin, coupable de s’être 
montré l’un des plus fermes soutiens de la cause na
tionale.-

Les dernières nouvelles qui nous arrivent de Con
stantinople rapportent que les procédés énergiques

la population de Toulouse et les délégués du pouvoir central 
fut la fuite du procureur général Plougoulm et la retraite du 
préfet MalruL

Le conflit terminé, ie ministère donna ordre de poursuivre 
du même coup la municipalité de Toulouse, Y Emancipation 
et plusieurs jeunes et énergiques patriotes plus particuliére
ment signalés. Le premier procès se vida devant la cour des 
pairs, l’autre devant le jury des Basses-Pyrénées. Cc dernier 
ne dura pas moins d’un mois; quatorze avocats, la plupart 
éminents, et dont presque tous sont aujourd’hui représen
tants du Peuple, figuraient au banc de la défense. Cette grande 
solennité judiciaire et politique se termina par un acquitte
ment général des accusés.

A la suite des événements et sous le proconsulat de M. Mau
rice Bavai, le conseil municipal de Toulouse avait été. dis
sous. Il fallut penser à sa recomposition. Le parti républi
cain porta Paya parmi scs candidats, et pour donner à cette 
candidature une valeur plus significative, on l’opposa à M. 
Romigtiicre, ancien défenseur de Carrei, alors procureur gé
néral cl pair de France. Paya l'emporta sur son redoutable 
concurrent, et entra ainsi au conseil municipal de Toulouse, 
dont il resta membre, malgré deux dissolutions, jusqu'à son 
départ pour Paris.

Au commencement de 48415, Paya prit la gérance de YEs- 
prit public, fondé par Charles Lesseps, ancien rédacteur en 
chef du Commerce. Il eut, un an après, par suite de la retrai
te de Lesseps, la direction de cc journal, auquel il donna aus
sitôt une allure démocratique plus déterminée.

Plus tard VEspril public ayant fusionné avec la Patrie, 
Phva eut la rédaction en chef de la Patrie, journal de TEs- 
prit public. La Patrie a eu, avant et depuis cette époque, des 
opinions si diverses, qu’il est bon de faire remarquer le temps 
précis où Paya en dirigea la politique. C’est du 10 février au 
4mai 4847, ainsi quel’indiquent les deux numéros placés 
auxlimilesexlremesdela société formée entre Paya et Van- 
nard.

de l’Angleterre ont enhardi la Porte à persister dans 
sa détermination à l’égard des émigrés hongrois, 
malgré les manifestations menaçantes de la Russie et 
malgré ses atteintes contre la Moldo-Valachie. D’a
près ces mêmes nouvelles, le pacha Murad-Bem est 
nommé commandant en chef de l’artillerie.turque, et 
chargé de sa réorganisation. Bien que déjà 400,000 
hommes composent l’armée turque, le gouvernement 
vient d’ordonner encore une nouvelle levée de re
crues. L arrivée de la flotte anglaise à l’entrée des 
Dardanelles se confirme, cependant il n’y a que quel
ques bateaux qui se soient rendus au Bosphore.

Le Tempo, journal de Naples, se récrie contre les 
nouvelles publiées par quelques journaux, d une ré
volution à Naples.

Le Tempo, en adressant une mercuriale aux jour
nalistes qui ont répandu ou propagé cette nouvelle, 
aurait dû dire en même temps qu’elle partait de l’of
ficine des journaux honnêtes et modérés. Quant à 
nous qui l’avons démentie, nous pensons que le 
Tempo aurait pu uous épargner les descriptions poé
tique des beaux rivages napolitains, dont une tyran
nie sans nom a éloigné et éloigne encore tous les 
jours tant d’illustres proscrits.

D’après une correspondance de Naples, le roi Fer
dinand est décidé à abolir la constitution, qui du reste 
n’est plus qu’un vain mot. C’est à Gaëte qu’il doit 
publier son manifeste. Pour qui connaît les faits et 
gestes du Bourbon de Naples, cette nouvelle r.’a rien 
S'étonnant.

Le bruit court à Turin d’une modification ministé
rielle dans le sens réactionnaire. Il est fâcheux que 
cette modification coïncide avec l’arrivée du citoyen 
Lucien Murat, nouvel ambassadeur de la République 
française à Turin.Si le bruit de cette modification de
vient une réalité, c’est un symptôme dont il faudra 
tenir compte.

Il se passait, le 30 oçtobre, une scène touchante à 
l’hôtel Feder : tous les Français résidant à Gênes y 
étaient rassemblés dans un banquet fraternel, pour 
témoigner à M. Léon Favre, consul général de la Ré
publique française, le regret qu’ils ont de le perdre.

M. Coulomb, professeur au collège National de no
tre ville, interprète des sentiments de ses compatrio
tes, a prononcé l’allocution suivante :

« Messieurs,
» La réunion que nous formons aujourd’hui est le 

plus beau spectacle que puisse offrir la colonie fran
çaise; symbole de concorde, elle est aussi l’expression 
vivante des liens de gratitude et d’affection qui nous 
unissent indissolublement à M. Léon Favre. Son éloge 
est dans nos cœurs. Chacun de nous a pu apprécier 
ses rares qualités, sa haute capacité politique ; dans 
les circonstances difficiles que nous avons traversées. 
Il s’est fait tout à tous ; il nous a rapprochés de son 
cœur, et ceux qui ont eu le bonheur de lire dans les 
replis de son âme, si patriotique et si généreuse, en 
jouissant des douceurs de son intimité, y ont décou
vert des trésors de bienveillance et de dévouement 
dans les projets qu’il formait pour notre avenir.

Hélas I il ne lui est pas permis de les réaliser ; il 
va s’éloigner de nous, mais il Remportera pas le sou
venir de ses bienfaits : nos vœux le suivront dans les 
climats lointains où il va porter le germe fécond de 
ses nobles pensées et s’attirer de nouvelles bénédic
tions. Ouil M. Favre, vous n’avez fait que passer au 
miiiéu de nous ; mais vous y avez passé en faisant le 
bien, et vous emportez toute notre estime, toute uo-

Lors des premières élections générales qui suivirent la ré
volution de Février, Paya se présenta comme candidat dans 
la Haute-Garonne. Parti trop tard pour être porte sur la liste 
des démocrates, qui était faite à son arrivée, de nombreux 
amis voulurent néanmoins lui donner un témoignage de svm- 
pathie, et sa candidature réunit 8,500 voix républicaines.

Rentré à Paris, Paya continua la traduction, commencée 
depuis plusieurs mois, de quelques ouvrages en langue étran
gère, dont quelques préfaces seulement portent son nom. Mais 
bientôt son penchant pour la politique active l’entraîna de 
nouveau. Le 1er août 1848, il fonda la Correspondance démo
cratique des départements el de l'étranger, que recommandè
rent, dans les termes les plus sympathiques, plusieurs jour
naux républicains, entre autres la Réforme, la Démocratie 
pacifique et le Courrier français, alors fort avancés dans l’op
position.

C'est à propos de cette Correspondance que le citoyen J.-B. 
Charles Paya est traduit devant la haute cour de Versailles, 
inculpé de complot dans l'affaire du 15 juin. Il est compris 
dans la catégorie delà presse.

JULES LECIgteVALLIESS.
Étrange destinée que celle de cet écrivain ! C'est peut-être 

malgré son âge peu avancé, le plus ancien Socialiste que. nous 
ayons. C’es'l peut-être l’un de ceux qui se sont le plus occupé 
des systèmes socialistes.

Et cependant les républicains ne l’acceptent qu’avec hésita
tion, tandis que la bourgeoisie Lui fait une guerre implacable. 
C’est que Jules Lechevallier a cru longtemps pouvoir détruire 
la tyrannie du capital par les capitalistes eux-mêmes.. Cette 
illusion, il l’a perdue commetant d’autres , mais on ne lui a 
pas encore pardonné de l’avoir gardée si longtemps. On re
proche à Lechevallier d’avoir travaillé dans des journaux mi
nistériels, sous la monarchie; cela est juste , mais o;i devrait 
lui tenir compte de ce fait qu'il trouvait le moyen de glisser 
les théories sociales sons le convert de MM. Molé , Guizot ou 
Duchàtél.

CHaR1.ES


la tribune des peuples

tre reconnaissance, en ne nous laissant que le re
gret de vous perdre. Vous vivrez pourtant à jamais 
dans nos cœurs; votre nom y est gravé eu caractères 
ineffaçables. A l’honnête homme! Au bon citoyen! 
Au fonctionnaire éclairé et intègre ! A l’ami tic tous 
et de chacun de nous en particulier! A notre regret
té consul général! A M. Leon Favre!

Ce toast a été suivi d’une réponse si attendrissante 
de M. Léon Favre que tous les yeux étaient humides 
de larmes. Heureux les gouvernements qui ont de 
tels représentants, et plus heureux encore les fonc
tionnaires publics qui savent mériter un hommage 
aussi éclatant de gratitude et d'attachement.

La Gazette de Posen, du 3 novembre, contient un 
compte rendu sur la politique française à l’égard de 
la Pologne, les exilés polonais, et sur ceux d’entre 
éux qui viennent de quitter la France pour se rendre 
en Amérique. Cet article est emprunté au Czas, jour
nal polonais de Cracovie; il est digne de remarque, 
sous tous les rapports :

« Le jour du 25 octobre 4849 fera une mémorable épo
que dans les annales de l’émigration polonaise et l’histoire 
nationale de Pologne ne la passera peut être pas sous si
lence, bien que son appréciation ne soit encore du ressort 
des contemporains. Cent émigrés, pour la plupart anciens 
émigrés polonais, qui durant dix-huit ans ont partagé avec 
nous le pain de l’exilé, en partie tracassés et désespérés 
et en partie contraints par la force majeure, ont quitté au
jourd’hui la France pour s’embarquer vers l’Amérique!

Que Dieu les y conduise ! qu’un sort plus doux les y ac • 
cueille et que leur exil y soit moins dur: quant à nous, no
tre plaie ravivée par leur détermination forcée se fermera 
difficilement.

... Si ce n’est depuis longtemps, aujourd’hui du moins 
les yeux se désillent dans toute l’Europe et elle commence 
à s’apercevoir qu’elle fut toujours exploitée par et pour la 
la France. La Pologne, les Polonais savent ceci et doivent 
le savoir mieuxqu’aucuue autre nation de l’Europe. La ré 
volution de 1848 vient de le prouver définitivement. Car 
après les jours de Février les Polonais furent forcés de 
quitter la France et beaucoup d’entre ceux, qui préférère nt 
y rester, furent privés de leurs sudsides et tous, même les 
vieillards qui ont perdu leur temps et leur santé au service 
de la France, virent leurs pensions plus que modiques di
minuées, tandis que ceux qui revenaient de leur malheu
reux pays se trouvèrent en plus grande partie sans assis
tance; les événements même du 15 mai de 1848, qui curent 
lieu au nom de la Pologne, ne devaient servir que les fac
tions.

D'ailleurs on mit les Polonais dans la nécessité, et on 
leur conseilla même de prendre du service dans 1rs légions 
et les régiments de Sardaigne, de Toscane et de Rome, et 
on leur fournissait l’argent nécessaire pour faire le voyage 
et leur équipement. On embaucha ceux qui en revenaient, 
pour se rendre en Hongrie, en Turquie, en Grèce, etc. 
Mais lorsque enfin cette même France, ou plutôt son gou
vernement, eut réussi à anéantir partout cette révolution 
qu’il avait allumée lui-même et qu'il semblait favoriser, et 
lorsque les débris de nos frères eurent ensuite commencé 
d’entrer de nouveau en France, ce même gouvernement, 
composé «les hommes qui, du temps de Louis Philippe, 
et même déjà du temps de la République, se portèrent can
didats à la représentation nationale, en se glorifiant 
du titre des membres du comité national polonais, ces 
mêmes hommes, une fois assis sur les fauteuils des mi
nistres, résolurent d’achever une œuvre que leur prédéces
seur n’avaicnl osé, ni pu même entamer.

Pour y arriver on se mit d’abord à décrier les Polonais 
comme des brouillons el des révolutionnaires. Les jour
naux mercenaires nous proclamèrent entrepreneurs de 
révolutions, hommes sans foi ni loi ; les journaux républi
cains n’osèrent défendre la vérité et le voile fut ainsi ar- 
rachti '.les yeux «les Polonais. Nous reconnûmes que le 
Français, absolutiste, républicain, royaliste, communiste, 
etc. n’est que Français. « Chacun chez soi, chacun pour 
soi et Dieu pour tous,» est une maxime commune à tout le 
monde en France, et elle ne disparaîtra «jue quand un sort 
aussi funeste que celui de la Pologne l’aura frappée.

Des hommes remarquables, desliomines sans reproche 
et généralement vénérés sc trouvent chassés de France 
sans qu’on ait égard à leurs occupations, à leurs familles 
nombreuses, aux maladies des femmes et des enfants.

En outre, on a renvoyé de, Paris en province d’autres 
exilés non moins paisibles, en leur y promettant des se
cours; mais en même temps on prévenait les préfets de les 
leur refuser et de les disséminer dans les villages, où nos 
anciens officiers supérieursouinférieurstravaillent chez les 
paysans pour douze sous par jour! Plusieurs autres, outrés 
de celte lâcheté, demandèrent des passeports pour la Sibé
rie, furent mis aux fers el escortés des gendarmes de bri
gade en brigade, rendus aux autorités prussiennes, pour 
Cire livrés aux Russes, etc., etc.,

Voilà ce «pie la révolution de février et la République 
française ont réservé aux Polonais ! Mais ce n’est pas en - 
corè tout. Trois représentants du Peuple français , Tasche
reau, un orléaniste, Denjoy, un henriquinquiste, et Estan- 
celin, un régenliste, viennent de déposer à la chambre 
trois projets de loi concernant les émigrés en général et 
les Polonais eu particulier. Le premier de ces messieurs 
désire que tous les émigrés soient enfermés dans quelque 
forteresse située sur la frontière «l’Espagne ou envoyés 

en Algérie. Le deuxième réclame leur éloignement < 
l’Europe et leur déportation en Amérique. Le troisième, 
qui surpasse les précédents en finesse, craignant encore 
l'inflammabilité des Polonais en Amérique, conseille de les 
envoyer en Australie, ou au moins à O’Taïty ! Et bien que 
ces propositions n’aient pas été discutées, elles ont cil 
néanmoins l'honneur d’être présentées. Le ministère, ap
puyé par la majorité de l’Assemblée qui nous est hostile, 
n’hésite point à agir dans son sens, et c’est dans ces cir
constances qu’une foule de nos infortunés frères ont été 
forcés de prendre le chemin d’Amérique.

Il est en vérité par trop commode de se tirer d’af
faire avec un démenti ; M. Thiers a fait école. Voici 
ce qu’on lit dans la Patrie d’hier :

« Dans sa déposition devant la haute cour de justice à Ver
sailles, le sieur Farina, inculpé dans le complot du 13 juin et 
mis en liberté par ordonnance de la chambre du conseil, 
prête à M. le général Changarnier des paroles tendant à an
noncer l’intention de changer la forme du gouvernement. 
Nous sommes autorisés à déclarer que ces paroles sont de pure 
invention. »

Nous pensons qu’il est à propos de citer, d’après le 
Moniteur, cette déposition de M. Farina, propriétai
re, capitaine d’artillerie de la garde nationale. Nous 
ferons remarquer seulement qae la feuille officielle 
a en soin d’édulcorer les quelques expressions qui 
sentaient un peu trop la caserne.

m’ j. favre. M. le président, est-ce que le témoix n’a jtas 
eu, la veille, une conservation politique avec un des géné
raux qui commandaient le 43 juin ?

» Le témoin. — C’est vrai '.
» le président. Qu’est-ce que c'est que cette conversation?
» R. I ne conversation avec le général Changarnier, mon

sieur le président.
» m* j. favre. Si le témoin voulait bien rendre compte à la 

cour de cette conversation, M. le président.
le président. Se rattache-t-elle aux faits de la cause?
m* j. favre. Oui, monsieur le président, essentie lement.
» Le témoin. — Le il juin, je reçus une lettre du général 

Changarnier, par laquelle il m’invitait à venir chez lui aussi
tôt après avoir reçu celle lettre. Le 11 juin , je n'étais pas 
chez moi, j etais à l’Assemblée nationale. Je n'y allai donc 
pas ; mais le 12, vers deux heures, deux heures et demi'', je 
m’y rendis. Le général, après nne conversation de quelques 
minutes tout à fait en dehors du débat, mc dit enlin : « Vous 
ne savez rien, capitaine? — Ma foi, général, je ne sais rien 
du tout. — Comment, vous ne savez rien ? Qu’esl-cc qn’on 
dit donc de la politique, dans ce monde-ci, dans le monde ?
— Je ne sais rien, général. — Mais, enlin, au sujet de Rome?
— Mon général, si vons voulez que je vous dise mon opinion, 
ce ne sera pas seulement mon opinion, mais l'opinion géné- 
raledu monde. Eh bien, l'on pense que le gouvernement ne 
devrait jamais s'écarter de la Constitution. > Le général, fu
rieux contre moi, s’emporta et me dit : « je me moçiije bien de 
la constitution ! Lesseps est un fou ! El c'est vous, capitaine 
Farina, qui parlez aussi de la Constitution ! Et ii répéta 
encore : >> je me moque bien de la constitution ! • Il se leva 
et ajouta : « vous êtes tous des brigands de parisiens ! Il n'y 
a que l’empereur qui savait tous vous inciter. EU BIEN, MOI, 
JE METTRAI LE FEU DANS VO IRE VILLE. >•

» le président. Témoin, ceci est hors du débat.
» Le témoin. Vous m’avez lait jurer de dire la vérité, je la 

dis.
» le président. Celait à vous de savoir si cette conversa

tion se rapportait au débat, et s'il était convenable de l’y faire 
figurer.

» Le témoin. — Vous m’avez dit de raconter ce qui a rap
port à cette conversation, j’entre dans les détails.

le cit. guinard. Monsieur le président, cette conservation 
touche essentiellement au débat, parce que M. Farina a bien 
voulu me la communiquer dans la journée du 12.....

» Le témoin. — C’est vrai !
» le cit. guinard. J’étais à mon état-major, et je déclare 

qu’elle a excité en mon esprit la plus vive deiiancc, et je vous 
ai déjà dit que j'avais appris dans la cour du Palais-National 
que des violences coupables étaient exercées contre les ci
toyens, et que quand je vis le poste de l’artillerie désarmé, 
quand je vis l’ordre de disperser ma légion arriver au mo
ment où l’on attaquait la manifestation, quand je mesuis rap
pelé la conversation de Al. Farina, ch bien! les plus tristes 
pressentiments me sont venus, et j’ai pensé que la Républi
que pouvait être en danger; c’eît ce qui a motivé ma dé
marche. »

Qui faut-il croire dans tout ceci? M. Changarnier 
ou M. Farina. Notre choix n’est pas douteux.

On sait que la République n’a pas d’ennemi plus 
acharné que M. Denjoy. Voici les promesses qu’il a 
faites jadis.à ses électeurs; on jugera en les lisant s’il 
a tenu son mandat :

« Lesparre, 4 avril 1848.
» Citoyens électeurs de la Gironde,

» La voix du Peuple est la voix de Dieu !
-> Cette voix, dans la séance d'hier, du comité électoral 

de Lesparre, par une acclamation énergique et plusieurs 
fois répétée, et avec un élan que je pourrais dire unanime, 
et que tous ici savent être spontané, a fait surgir inopiné - 
ment ma candidature.

» Il ne fallait pas moins que celle volonté et celte accla 
•nation populaires, citoyens, pour ine mettre sur les rangs. 
Le mandat dont vous allez investir vos élus exige d’eux un 

courage qui puisse aller, s’il le fallait, jusqu’au sacrifice de | 
sa vie. Pour une aussi sublime mission, cè n’est pas trop, 
croyez moi, que ce sacre de la volonté populaire qui va 
prendre un citoyen dans la foule et lui dit :

» Marche, le Peuple le désigne au Peuple, la voix du Peu
ple est la voix de Dieu !

» Voici ce que je suis et quels sont mes principes.
» L’arrondissement de Lesparre me connait : je parle 

aux citoyens des cinq autres arrondissements de la Gi
ronde.

» La République m’a tronvé sous-préfet de Lesparre, 
après l’avoir été de Loudéac. Ancien inspecteur primaire, 
ancien avocat, fils.de mes œuvres, nedemandantmes titres 
qu’à mon travail, mais sacrifié plus d’une fois aux enfants 
privilégiés de certains hommes et de certaines familles, j’au
rais pu, pour mon compte, battre des mains à la Républi
que.

« J’ai fait taire mes griefs pour ne me souvenir que de 
mon serment. Je me suis démis le 20 février, en recevant 
le décret qui déliait tous les fonctionnaires de tous les ser
ments à la monarchie : délier mon honneur n’appartenait 
qu’à moi-même, jamais à nul autre, ni homme ni gouver
nement.

» J’ai été fidèle à la monarchie, je le serai à la Républi
que.

» Je ne l’attendais pas, parce que je ne la croyais pas 
mûre encore.

» Mais je connais mon pays, mon temps, notre histoire. 
La République, depuis long-temps, m’était apparue aux ex
trémités de l'horizon.

» La grandeur de son avènement est le présage de scs des
tinées.

» Elle a fait tressaillir le vieux monde ; elle a ouvert à la 
France une carrière de pacifiques conquêtes, et, après qua
rante ans, la France, aux applaudissements enthousiastes 
des Peuples, vient de rentrer glorieusement à Vienne, à 
Milan, à Parme, à Venise, à Berlin. Honneur aux enfants 
de la France ! La sainte alliance des Peuples commence; la 
France est bien la reine du inonde ! Poète du Peuple, vous 
l’aviez prédit.

» Oui, tout ce que Dieu m’a donné d’intelligence, de 
courage, d’amour passionne’ et sans bornes pour cette 
grande patrie, je le lui prodiguerai avec transport.

» La liberté, l'égalité el la fraternité, qu’il légua aù mon
de pour s’y développer, dan» le cours des siècles, je tra
vaillerai, pour nia faible part, à les réaliser de jour en 
jour. .

» Association équitable et progressive des ouvriers et des 
maîtres; honneur, protection à l’agriculture autant qu’à 
l’industrie ;
i » Gratuité de l’instruction à tous les degrés, depuis l’asile 
jusqu’à l’école professionnelle-, lk travail, la rétribution, 
la retraite assurés X tous par d’état, et devenant UN 
dogme que suive immédiatement l'application...

» Diminution immédiate aux 575 millions du budget de 
ia guerre pour enrichir d’année en année le budget de la 
paix;

« Respect à tous les peuples; sympathie publique, avouée, 
aux nationalités opprimées; intervention pacifique autant 
qus possible, mais opiniâtre, en leur faveur.

» Etc., etc.
» Voilà ce que je veux, voilà ce que je vous promets de 

pratiquer.
» Dieu ne m’a pas donné, Girondins, la glorieuse élo

quence de Vergniaud ; mais je sens en moi la flamme pa ■ 
triotique de Guadel, l’abnégation de Grangeneuve, l’ardeur 
de Ducos et de Boycr-Fontrède, ces jumeaux de la liberté..

» Que Dieu éclaire et protège toujours la France répu
blicaine.

» Salut et fraternité.
» DBKrOT. »

(Bordeaux. — Ragot, imprimeur.}

HAUTE COUR DE JUSTICE.
COMPTE-RENDU DU PROCÈS DE VERSAILLES.

présidence de m. bérenger (de la Drôme).
Audience du 7 novembre.

L’audience est ouverte à onze heures.
Le cit. Pouillet, directeur du Conservatoire au 13 juin, 

ne pouvant «porter son témoignage à la justice, il est 
donné lecture de la déposition écrite de ce témoin, que 
nous nous abstiendrons de reproduire, attendu qu’elle ne 
fait connattre aucun fait nouveau.

Il est également donné lecture de la déposition .du nom
mé Cœur-Desvoy, domestique chez le citoyen Pouillet, et 
que nous ne reproduisons pas pour la même raison.

On donne aussi lecture de la déposition de la fille Ca
sier (Caroline), domestique chez le citoyen Pouillet. Cette 
déposition n’a aucun intérêt.

Après cette lecture l’avocat général de Royer demande 
d’un ton lamentable qu’il soit donné lecture de la déposi
tion du citoyen Pailberet, âgé de dix-neuf ans, demeurant 
à Montluçon, dans le but de contredire les dépositions des 
témoins a décharge entendus à la requête du représentant 
Fargin-Fayolle.

Le greffier lit cette déposition.
Sur la demande du citoyen Fargin Fayelle il est donné 

lecture de deux procès-verbaux <ie perquisition chez les 
citoyens Berchan et Pailheret, à Montluçon, où l’on n’a 
trouvé aucune lettre du citoyen Fargin-Fayolle.

l?avocat général fait observer que le citoyen Pailheret a 
parlé d’une lettre que Fargin-Fayolle aurait écrite à son 
frère à Montluçon, annonçant que Paris était en révolution 

et qu'il fallait se tenir prêt.
L’avoc. gén. de roter. Nous venons remplir devant vou 

un devoir qui appartenait au chef du parquet de la haute 
cour. Ce n’était pas trop de l’élévation de son talent et de 
son caractère pour une si lourde tâche.

Trois questions sont à aborder :
Y a-t-il eu dans le mois de juin un complot ayant pour 

but de changer ou de détruire le gouvernement?
Ce complot a t-il été suivi d’actes commis ou préparés 

pour en assurer l’exécution ?
Y a-t-il eu le même jour un attentat ayant pour but 

d’assurer la perpétration du complot?
L’accusation de complot pèse sur les 51 accusés présents, 

la seconde pèse sur tous à l’exception de Paya, Langlois, 
Maillard.

Le but de changer le gouvernement étant une fois re
connu, l’attentat n’en est plus que l’exécution. Il y a com • 
plot, dit la loi, lorsque la résolution d’agir a été concertée 
entre plusieurs individus ; l’exécution ou la tentative cons
tituent seules l’attentat.

Commençons par le complot.
Nous devons établir le but par les éléments de la cause 

et les moyens d’accusation. Ce but, vous le comprenez, 
étant le renversement du gouvernement et l’excitation de 
la guerre civile, a dù être préparé de longue main.

On a souvent abusé dans ce procès du mot de procès de 
tendance. C’est une expression empruntée à des lois qui 
ne sont plus en vigueur. Il ne s’agit donc pas ici de procès 
de tendance, mais nous avons le droit de chercher dans les 
actes antérieurs l’origine du but de ce complot.

Nous rencontrons devant nous des catégories diverses 
d’accusés. Ce sont d’abord les membres du comité socia
liste, dont les membres ont été, les uns au Conservatoire, 
les autres dans les réunions des 11 et 12 juin. Le secrétai
re du conseil exécutif était Pardigon.

Le but île ce comité aurait été purement électoral, au 
dire des accusés. Nous nous expliquerons plus tard à ce 
sujet. Mais en attendant nous dirons que le comité n’était 
rien moins que l’organisation du parti que l’on nomme so
cialiste.

l’avoc. gén. donne lecture, à l’appui de ses alléga
tions, de diverses pièces émanées de ce comité, et qui sont 
remarquables par l’élévation des pensées, l’excellence des 
principes et la modération du style.

Le ministère public continue ainsi. II résulte de la dé
position d’un témoin entendu à la demande de l’accusé 
André, que l’organisation du 9e arrondissement était 
complète.

Le 26 février 1849, eut lieu la fusion du conseil central 
et du congrès national, d’où résulta le comité démocrati
que socialiste, sous les auspices du comité de la presse 
démocratique.

Nous trouvons dans le procès-verbal de la formation de 
ce comité, ie but électoral en apparence qu’il se propose. 
Il se composait <le 218 membres et avait une commission 
executive de 15 membres, plus un comité des 8 et une 
commission secrète des 3. Le siège de celte société était 
impasse des Bourdonnais, n° 6. On a saisi dans les bureaux 
de celte société un grand nombre de circulaires où l’on dit 
qu’il fallait profiter des circonstances de l’élection pour 
organiser ce qu’on nommait le parti. Il y avait en outre un 
comité chargé d’envoyer des orateurs dans les réunions 
électorales. Ainsi ces réunions électorale?,qui devraient 
servir à éclairer les. citoyens sur les affaires politiques, 
étaient détournées de leur voie par des orateurs chargés 
d’un mandat impératif.

Enfin cette commission des trois convoquait les mem
bres soit de la commission des huit soit de celle des 15, 
pour assister aux réunions de la rue du Hasard.

Ce qui prouve d’ailleurs que ie comité avait un autre but 
que celui d’assurer le succès de certaines élections, c’est le 
mandat impératif imposé aux candidats en violation île 
l’article 35 de la Conslitution. Le ministère public donne 
lecture des cinq propositions soumises à l’acceptation des 
candidats démocrates socialistes à la*  représentation natio
nale et continue ainsi :

Cr nui prouve qu’on avait résolu de recourir aux armes 
pour défendre la Conslitution, ce sont les mots prononcés 
par le chef de la Montagne dansia séance du 11 juin,quand 
M. Ledru-Rollin disait : Nous défendrons la Constitution 
par les armes.

De plus on reiuarqueraque le comité enlevait toute liberté 
aux candidats auxquels il accordait son patronage, en se 
réservant même le ilroit d’opter à leur place, en cas de 
double élection.

Ce n’est pas tout, le comité démocratique socialiste des 
élections alla jusqu'à interdire les réunions électorales, 
sous prétexte que l’autorité supérieure avait décidé qu'un 
commissaire de police assisterait aux réunions électorales. 
H publiait même une adresse dans laquelle il disait que la 
police en forçant l’entrée des réunions électorales violait 
la Constitution.

Ainsi le comité, on peut le dire, voulait disposer en des
pote de toutes les forces démocratiques.

Plus tard, on nomma une commission des 25 pour con
tinuer, après la période électorale, l'œuvre du comité.On a 
firéltndu que cette commission n'avait d'autre but que la 
iquidation financière de fautre comité, mais cela ne peut 

être accepté et personne ne croira qu’un pareil comité se 
fût dissous après les élections. Tout prouve que la commis
sion des 25 avait une mission purement politique, destinée 
à continuer l’œuvre du comité démocratique socialiste. 
Voici d’ailleurs le premier acte de cette commission. C’es l 
une adresse publiée au 25 mai, par cette commission, dans 
les journaux démocratiques.

Le ministère public donne lecture de cette adresse. 
Puis s’apercevant qu’elle ne produit pas l’effet qu’il dé-

Et quand nous disons que sa destinée est étrange, qui no le 
penserait avec nous lorsque l’on considéré «pic les chefs avoués 
de l’école fouriériste sont tombés dans la même erreur ; que 
cependant on oublie leurs actes d’hier en laveur de leurs ac
tes d’aujourd’hui, tandis que l’on continue à montrer rigueur 
à Jules Lechevallicr. Enlin il faut espérer que le jour de la 
justice luira complètement pour lui ! L’école révolutionnaire, 
confondue maintenant avec l’école socialiste, finira certaine
ment par comprendre qu’elle ne jieut que gagner à se rallier 
franchement un homme de cette valeur, et alors Lechevallicr 
rendra de grands services à la cause.

Que n’a-l-il jias fait déjà ! Jules Lcchevallier est un des pre
miers sainl-simoniens. Il a pris part, en celle qualité, à toits 
les travaux, a toutes les publications «le l’école. Comme pré
dicateur, c'est un de ceux dont l'activité et l'ardeur ont été 
le plus incessantes, dont les discours firent le plus de jirosé- 
lyles. Vint le tour des doctrines phalanstérieiines. Lecheval- 
lier, sans les adopter complètement, les étudia au moins en 
homme de conscience et qui sait apprécier. Ainsi en lit-il du 
communisme égalitaire, ainsi du communisme icaricn, ainsi 
enlin de tous les systèmes qui sc faisaient jour, quand ils 
avaient jiour but, sons une forme ou sous une autre, l'éman
cipation de la classe ouvrière.

Depuis la révolution de Février Lechevallicr s’est mêlé plus 
que jamais au mouvement socialiste, et comme tant d'autres
I a cru un instant que c'en était fait des abus de la finance.

II a été délégué du Luxembourg et un des fondateurs de la 
Banque du Peuple. Il est loin « ependanldc partager les idées 
de l’rotidlion. Pour s’en convaincre on n'a qu’à se rapjicler 
avec quelle amertume l’auteur de la Propriété c'est le vol, 
qui ne souffre pas les contradicteurs, répondait un jour à 
l’un d'eux, qui u'était autre que Lechevallicr. Lu vigueur de 
la riposte prouvait que les coups de l'adversaire avaient porté. 
Proudlion, en effet, avait affaire à un rude champion, el si

ja mais Lcchevallier rentre en France, on pourra en avoir d’au

tres preuves.
Jules Lcchevallier était du comité démocrati«iuc socialiste; 

mais il n’est poursuivi que comme membre du comité de la 
presse, ün l’accuse de complot seulement. On s’était empressé 
de répandre des bruits défavorables sur son compte, à projios 
d'une lettre qu’il a écrite au ministre de l'intérieur après les 
événements «lu 13 juin. Les pièces du procès ont paru, la 
lettre a été publiée, et il sc trouve que cette lettre, tant rc- 
prochéeà son auteur, est on ne peut plus favorable pour lui.

Que de réparations scs, calomniateurs devraient à Lcche
vallier s’il lui était donné de s’expliquer ainsi sur tous les ac
tes de sa vie.

(Fin de la catégorie du comité de la presse.)

REPRÉSENTANTS DE S*EI:PI.K..

LEDRU-ROLLIN.
Il faudrait un volume pour écrire l'histoire de Ledru-Rollin 

el énumérer les services qu’il a rendus à la démocratie. Nous 
n’avons que quelques lignes à lui consacrer, force nous est 
donc de réduire aux principaux faits une notice qu’il nous se
rait si doux de développer.

I^dru-Rollin est né en 4807.
Quoiqu'on ne puisse guère induire des premières études la 

position qu’un homme prendra plus tard dans le monde, nous 
devons, comme historien, constater que Ledru-Rollin obtint 
au collégo do grands et légitimes succès.

Jeune encore, il s’était fait une place honorable au barreau 
de Paris ; mais c'est surtout comme avocat à la cour de cas
sation cl comme directeur du Journal du Palais, que Ledru- 
Rollin montre tout ee qu’on peut attendre d'une imagination 
féconde et d'on esprit d’élite «piand ils s'allient au véritable 
savoir.

Ce fut seulement cil 1841, à la mort de Garnier-Pagès aîné, 
qu’abandonnant a la fois et le Journal du Palais et son cabi- 

nçt à la cour de cassation, Ledru-Rollin se mêla activement à 
la vie politique et brigua l’héritage du député du Mans.

Les voies lui étaient préparées par quelques épisodes dont 
avait été semée sa carrière d’avocat. Il avait eu , en 1852 , le 
courage de rédiger et de signer le premier une énergique pro
testation contre la mise en ctat de siège de Paris. Un mémoire 
public sur les événements de la rue Transnonain avait donné 
la mbsurc des services que la cause pouvait attendre de lui.

Aussi son succès dans la Sarlhe ne fut-il pas un instant 
douteux. Le deuxième collégcdu Mans,comprenant bien qu'il 
ne pouvait donner un successeur plus digne à Garnier Pagès, 
le nomma député, en juillet 4841, par 123 voix sur 127.

Le pouvoir monarchique s’émut des sympathies qui l’a
vaient accueilli et chercha bientôt à les lui faire expier.Ledru- 
Rollin ayant prononcé dans une réunion d’électeurs une ha
rangue chaleureuse, le parquet la poursuivit comme emprein. 
te de sentiments républicains et fit condamner l’orateur à 
quatre mois de prison. Mais la satisfaction des royalistes fut 
de courte durée. Un vice de forme ayant fait casser l’arrêt, 
Ledru-Rollin fut renvoyé devant les assises d’Angers , dont le 
jury plus intelligent acquitta le député de la Sarthc. Ce fut en 
vain que le ministère public voulut sc pourvoir contre le nou
vel arrêt devant la cour de cassation, au moment oùM. Dupin, 
alors comme aujourd’hui procureur général, prononçait le 
mot de Souveraineté du Peuple, Ledru-Rollin s’écria dans un 
saint enthousiarme : « A genoux, M. le procureur général ! à 
» genoux ! Quand on prononce le nom du Peuple souverain , 
» ce n’est pas debout, mais à genoux qu’il faut le pronon- 
» ccr. »

Ses débuts à la chambre ne se firent pas attendre ; les fonds 
secrets, lu ré.fornic de la législation criminelle, l’agiotage sur 
les chemins de fer, la loi sur les annonces judiciaires lui 
fournirent, dès la session de 4842, l’occasion de sc faire re
marquer.

La discussion du paragraphe de l’adresse relatif au fameux 
voyage de Belgrave-Square fut pour Ledru-Rollin, en 1844 

l’occasion d’un magnifique triomphe. Dans la même session, 
il combattit le projet de loi sur les fonds secrets, comme il l’a
vait fait en 1842, comme il l’avait fait en 1843. Il parla encore 
sur les brevets d'invention, l’abolition de l'esclavage, les af
faires de Taiti, les troubles de Rive-de-Giers.

Des pétitions intéressant les classes ouvrières, adressées à 
la chambre pendant la session de 1845, furent pour Ledru- 
Rollin, qui plaida leurs intérêts, l'occasion de faire son pre
mier pas dans le socialisme. Tous ses autres discours de cette 
anmw furent exclusivement politiques. II s’éleva àvec une vive 
éloquence contre le projet d’armement des fortifications de 
Paris , combattit à outrance les crédits supplémentaires et fit 
tous ses efforts pour qu’ou abolit l'impôt qui, sous le nom de 
timbre, frappa jusqu’à la révolution de Février les journaux 
et les écrits périodiques.

Arrive Ja session de 1846. Ledru-Rollin attaque d'abord la 
fusion dynastique, ce scandaleux accouplement de la gauche 
et du centre gauche, de M. Thiers et de M. Odilon Barrot. Il 
porte ensuite un œil investigateur Sur le budget des déjienses, 
et combat enlin avec une mâle amertume les hideux trafics de 
la corruption électorale.

La session de 1847 ne trouva pas Ledru-Rollin moins actif 
ni moins dévoué aux idées démocratiques; il eut occasion de 
déployer sur d’autres thèmes son éloquence et ses talents. 
Complètement mêlé à la grande campagne des banquets, il fit 
entendre successivement sa parole sympathique et chaleureuse 
à Lille, à Chdlons-sur-Saône, à Dijon, et partout un auditoire 
nombreux, recueilli, venait d’entendre de la bouche du mat- 
tre l’exposition d’une doctrine dont le triomphe approchait.

VN DÉMOCRATE

(La suite à demain.)

fils.de


LA TRIBUNE DES PEUPLES

sirait, il s’interrompt et continue ainsi :
Nous passons maintenant au comité' de la presse, dont 

l’accusé Langlois était le délégué auprès du comité dé- 
mocratique-socialiste. Ce comité ne se composait que des 
journalistes démocrates et socialistes. Il ne faut pas con
fondre une opinion particulière dans la presse avec la 
presse même, dont la liberté nous est chère a tous.

Ce comité se composait donc des journaux démocrati
ques et notamment de la République, la Vraie République, 
la Tribune des Peuples, la Démocratie, ia Réforme, etc.

Le témoin Chatard a donné sur l’organisation de ce co
mité des détails qui nous ont paru sincères. On sait que 
ce comité de la presse était le lien entre les divers autres 
comités. C’est ce qu’ont établi les témoignages de MM. 
Chatard et Toussenel.

Voici donc deux centres d’action bien organisés : la 
commission des 25, d’une part, et le comité de la presse 
d’autre part. C’est ce qui prouve qu’il s’agissait moins d’or
ganisation électorale que de l’organisation du parti qui 
s'intitule socialiste.

Ce parti avait essuyé deux défaites : l’une en juin 1848, 
l'autre au 10 décembre. A partir de ce dernier moment, il 
y eut une fusion entre les démocrates purs et les socialis
tes. Il serait bien convenu que le parti prendrait telle ou 
telle attitude dans telle circonstance donnée ; il y eut 
comme un mot d’ordre général dans le parti.

Une vaste, association se forma sous le nom de Solidarité 
républicaine, mais elle fut arrêtée dès ses premiers pas 
par des poursuites judiciaires qui l’empêcherent d’éten 
dre ses rameaux dangereux sur toute la France. Il y avait 
dans le conseil de cette société plusieurs des accusés 
compromis dans cette affaire : MM. Ledru-Rollin.Gambon, 
Martin Bernard, Gambon, Fargin-Fayolle, Delescluze et 
Lemaître. Ces deux derniers ont été renvoyés devant la 
cour d’assises sous la prévention d’avoir fait partie d’une 
société secrète,

( Le ministère public donne lecture de diverses pièces 
relatives à cette société et par conséquent tout a fait 
étrangères au 15 juin, au complot, à l’attentat, etc., etc.)

Après ce hors-d’œuvre, le ministère public fait une nou
velle digression à propos de la Constitution de 1795, dont 
il a été question dans une des pièces de la Solidarité, et 
fait l’éloge de la Constitution de l’an III. Il continue ainsi : 
Le 29 janvier fut une de ces dates qui viennent justifier 
cette attitude de la Solidarité el des divers comités depuis 
le 10 décembre. Le 26 janvier, un projet de loi contre les 
clubs avait été présenté et un projet pour la réorganisation 
de la garde mobile. Le 27, on voit .déposer une proposi
tion de mise en accusation contre le président el les mi
nistres. C’était un acte constitutionnel que nous n’avons 
pas à discuter ici, mais qui indique les tendances du parti 
démocratique contre le pouvoir issu de l’élection du 10 dé- 
cemttre.

C’est encore le 29 janvier que le colonel Forestier écrit 
une lettre au président de l’Assemblée, et dans laquelle le 
colonel dit que, si l’Assemblée était menacée, elle pourrait 
venir se mettre, au Conservatoire, sous la protection de la 
6’ légion. Cependant, le 29 janvier resta sans conséquences, 
par suite d’une résolution sage inspirée par les mesures de 
précaution qui avaient été prises.

(L’avocat général lit avec de grands élogesla circulaire du 
sieur Léon Faucher, ministre de l’intérieur au 29 janvier, 
et dans laquelle ce personnage prodiguait les assurances 
de son respect pour la Constitution, en insultant ses adver
saires et en leur prêtant des projets qui n’étaient ni dans 
leur coeur ni dans leur esprit.)

L'avocat général continue ainsi :
C’est après ces circonstances que sc présenta la question 

d’Italie. Elle vint la première fois devant l’Assemblée con
stituante, qui vota le crédit pour l’expédition.

Plus tard, en avril, elle invita le pouvoir à ne pas s’é
carter du but de l’expédition-, ce qui n’empêcha pas l’ac
cusé Considérant de déposer une demande de mise en ac
cusation. A cette occasionnes journaux démocratiques se 
répandirent en attaques contrôle président et contre les 
ministres. Au 2 juin, l’accusé Baune, dans son club, sem
ble avoir lui même donné l’organisation du complot, en 
disant : Les chefs du Peuple sont dans la Montagne et dans 
le Comité socialiste; c’est leur voix qu’il faudra suivre.» 
Dans un banquet des démocrates alsacieus, on a introduit 
des soldats de ligne et des dragons, aux cris de Vive la li
gne ! Vive la troupe !

On trouve encore diverses lettres adressées d’Italie à l’un 
des rédacteurs du Peuple, dans lesquelles on disait que la 
France serait déshonorée si elle ne faisait, pas justice des 
trattres qui dirigent sa politique.

Le ministère public donne lecture de quelques-unes de 
Ccs lettres, où la politique du gouvernement français à 
Home est flétrie dans les termes les plus énergiques.

Ceci vous explique, messieurs, continue l’avocat géné 
ral, les exagérations des journaux, et ceci vous dévoile ia 
tactique d’exagération qui a élé employée par le parti dé
mocratique dans la question romaine.

Le ministère public lit des articles de h Révolution dé
mocratique et sociale, de la Vraie République, etc., etc., 
tous plus ou moins étrangers au procès du 15 juin.

Le 11 juin, continue le ministère public, le comité dé
mocratique socialiste envoya une adresse à l’Assemblée 
nationalepour lui dénoncer la violation de la Constitution 
3u’il disait avoir été commise et sommer les représentants 

e tenir leurs engagements en « donnant l’exemple de la 
résistance. »

C’est là un des premiers actes du complot. C’est une ré
solution prise par le comité des vingt-cinq de rappeler aux 
représentants l’engagement qu’ils avaient pris. Puis des 
convocations sontlancées pour une réunionqui devaitavoir 
lieu dans les bureaux de la Démocratie pacifique-, c’était le 
comité de la presse démocratique auquel étaient joints 
quelques rédacteurs de journaux qui avaient suivi la 
même ligne dans la question d’Italie. Cette réunion a lieu 
sous la présidence d’abord «le Considérant cl ensuite de 
M. Emile de Girardin. On y voit les accusés Vaulhier, Cau- 
Ligrel, Chipron, Servient et beaucoup d’autres. Au dire 
du témoin Chatard, il s'agissait de savoir quelle conduite 
devaient tenir les journalistesdans lescircoustances graves 
où on se trouvait.

M. E. de Girardin, dans un discoursénergique. a conseillé 
*a résistance légale et s’est oppose à l’insurrection, en 
conseillant touteiois à l’opposition de se déclarer en per
manence et de se proclamer la seule représentation légale 
de la France. Mais il fut décidé qu'on mettrait le président 
CI le ministère en accusation et que, si la majorité refusait 
Çelte mise en accusation, elle serait déclarée complice de 
m violation de la Constitution. C’était donc la destruction 
du principe de la majorité dans le gouvernement parle
mentaire. Peu d’instants après l’accusé Considérant, dans 
*c quatorzième bureau, fit d’autres propositions ainsi 
qu’il l’a fait connaltrcdans un supplément du Début social 
’ Bruxelles. Ces propositions avaient également pour but 
la mise hors la loi du pouvoirexéculif et de la majorité.

Dans les séances du 11 et du 12, l’accusé Le«lru-Rollin 
annonça qu’en cas de violation de la Constitution, on la dé- 
■yndrait même par les armes. Dès cc moment, la résolu- 
JJ’m de recourir aux armes était donc bien arrêtée. Voici 
* enchaînement des faits : Ie1l,adressedelacotnmission des 
yjngt-cinq aux représentants; Iel2, réunion à la Démocratie 
1 teifique , le même jour, à l’Assemblée, on appelle aux ar- 
!°es, et si les paroles sont à l’abri de toutes poursuites, el- 
m ne PCUTent échapper à notre attention. Tout cela nous 
Pwce en plein daus la démonstration dit complot. Le 11 au 
i-rfa"’ reun'on dans les bureaux du journal le Peuple-, les 
,,dacteurs du National el de la République sont absents. 
*'• E. de Girardin vient un moment, mais se retire bientôt 
ai\.T°yant fl11 *' d’autre chose que de décider quelle 
nttitndc les journalistes doivent prendre pour ne pas par- 

’ciper au complot qui se tramait.
à /‘n e^cEune députation du comité de la presse se rend 
... a fut’ du. Hasard et se met en communication avec la 
«union de la Montagne. On dit que les délégués ne furent 

admis, mais ce qui est certain c’est que le lendemain
• voit apparaître dans les journaux «les pièces qui portent 
? caractère d’une pensée unique. C’est ia proclamation de

Montagne au Peuple à Ja garde nationale, à l’armée, puis 

celle du comité de la presse etducomité démocratique so
cialiste. Il y a donc eu évidemment conférence entre les 
divers membres qui ont signé ces pièces, il y a eu accord 
entre eux, concert pour arriver à la publication de ces 
pièces.

C’est le 12 au soir que, la demande de mise en accusa
tion ayant été rejetée, le complot devait éclater comme 
cela était convenu.

Le complot était achevé et les actes du 15 ne devaient 
plus être que l’exécution même du complot. Le 12 au soir, 
il y a eu une réunion générale de certains représentants 
et des journalistes. Chipron s’y trouvait, Langlois, Bureau 
également. Des délégués du Luxembourg y ont été intro
duits.

M. Versigny, l’un des témoins entendus, a déclaré que 
le projet d’adresse avait été rédigé par les accusés Ledru- 
Rollin, Considérant et F. Pyat. M. Versigny a dit que cette 
adresse lui semblait très modérée, cependant il ne l’a pas 
signée. Au reste, on mit au bas de cette adresse des noms 
qui avaient figuré déjà sur une adresse à la démocratie al- 
lemahde.

Le ministère public donne lecture des pièces publiées, 
le 15 juin au matin, par les journaux démocratiques.

Voici maintenant un acte émané des accusés réfugiés à 
Londres, tel qu’il a été publié parla Tribune des Peuples 
lé 5 octobre, où se trouve un passage que les autres jour
naux ont cru devoir supprimer.
Déclaration <Iew prévenus du 1 » Juin réuni*  

à Londres.
••Les débats sur l'affaire du 15 juin vont bientôt s’ouvrir 

à Versailles, et le ministère public nous fait sommation 
d’avoir à comparaître devant sa haute cour.

Ne voulant pas entrer prématurémentdans une discus
sion qui n’appartient pas a nous seuls, voici notre réponse 
en quelques mots, et le résumé sans phrase de nos mo
tifs.

« Nous ne voulons pas, nous ne devons pas nous consti
tuer au procès du 10 octobre :

« 1° Parce que nous ne pouvons accepter comme accu
sateurs ceux ou les serviteurs de ceux que nous avons dé
noncés au pays comme atteints et convaincus d'avoir violé 
la Constitution en assassinant la République romaine, 
ceux que nous avons déclarés déchus et «pic nous avons 
inis hors la loi, pour flagrant délit de haute trahison.

« 2" Parce que nous ne pouvons accepter pour juges lé
gitimes des magistrats d’exception et de circonstance, in
vestis d’un pouvoir judiciaire souverain en vertu d’une. 
Constitution yiolée, et par mandat, sur appel et convoca
tion des violateurs eux mêmes.

« 5' Parce <(ue nous sommes profondément convaincus 
qu’en nous constituant entre les mains de nos ennemis, 
et Cela contre la logique de ia situation, nous tomberions 
dans un guet-apens judiciaire.

Le gouvernement, en eflet, ne laissera pas plaider et 
prouver qu'il a viole la Constitution ; il ne peut laisser 
plaider et prouver son crime : ainsi notre défense ae se
rait possible que surles faits matériels du lôjuin, faits ac
complis par nous dans la mesure «le nos droits, dans l’or
dre de nos di-voirs, et sur lesquels nous ne saurions con
sentir à nous justifier, non plus qu’à nous défendre.

» 4" Parce qu’enfin il nous paraît contraire anx intérêts 
de notre parti, qui est celui de l’Europe républicaine, «1e li
vrer nos armes, d’ensevelir nos efforts, notre propagande 
dans les citadelles de, la contre- révolution, ou de les stéri
liser en les exilant au delà des mers, et cela «piand la Ré ■ 
publique française,—tous les Peuples étant au joug,— au
ra bientôt à livrer sa dernière bataille contre les traîtres du 
dedans et les Cosaques du dehors.Est-cejquc Mazzini, Bem, 
Kossuth et Garibaldi seraient plus redoutables à l’Autriche, 
au foud de ses cachots, que sur la terre étrangère, où leur 
liberté prépare l’avenir?

« Tels sont les motifs qui nous commandent de ne pas 
nous constituer,de ne pas nous offrir entropliéede victimes 
à nos ennemis. Ne se raient-ils pas trop heureux, aprèsnous 
avoir bâillonnés, d'écitnwrde nouveau la Révolution, corn 
me ils’disent, et de passer contrat sur nos corps a»ec la 
vieille Europe «|ue peuvent troubler nos cris vengeurs et 
qui ne sait dormir qu'au bruit des chaînes.

» On nous a dit que notre résolution serait calomniée, 
qu’on l’interpréterait à mal. Si cela vient de nos ennemis, 
peu nous importe ; si ce sont nos amis, qu’ils réfléchissent 
avant de blâmer.

« Nous leur dirons à tous en finissant que, s’il leur ar 
rive jamais d’être jetés à l’exil après un grand devoir ac
compli, leur liberlé ne nous paraîtra pas un privilège, et 
nous ne les accuserons pas de bonheur.

u LEDKU ROLLIN, ÉTIENNE ARAGO, MARTIN 
BERNARD, LANDOLPHE, RATTIER, CH. 
HIBEVBOLLES, El». MADIER DE MONTJAU 
jeune. »

Cette déclaration est l’acceptation la plus complète des 
actes accomplis le 15 juin. Maintenant, voici un ariicle pu
blié par la Révolution démocratique el sociale.

Le ministère public donne lecture de cet article.
L’audience est suspendue.
Elle est reprise à 5 heures.
l’av. gén. Dans les nombreuses citations que nous 

avons faites, nous avons cherché à établir que l’adresse du 
11 était un de ces actes précis qui font partie de l’exécu 
lion d un complot. Nous vous avons parle de la réunion du 
11 au soir et nous vous avons montre combien le complot 
se préparait et s’agrandissait peu à peu. Nous vous avons 
montré le 12 au soir l'accomplissement des derniers ac
tes du complot. Nous vous avons montré les actes publiés 
le 15, qui révèlent le caractère légal du complot, en appe 
lant le Peuple à faire justice de la majorité de l’Assemblée. 
Puis la déclaration delà presse républicaine confirmée par 
la pièce émanée des réfugiés de Lombes et publiée par la 
Tribune des Peuples.

La pensée du complot apparaît donc manifeste. Nous 
vous avons fait remarquer que le concert résultait des ter
mes mêmes des diverses pièces publiées simultanément le 
15. Enfin un des actes les plus matériels du complot , 
c’est la manifestation du lendemain.

Quelle est l’origine de cette manifestation? Vous vous 
rappelez la déposition du lieutenant-colonel Duthil. C’est 
le 10 juin que des gardes nationaux vinrent proposera 
1 approbation du licntçnant-colonel une protestation qu’ils 
disaient circuler dans la 5" légion, et par laquelle on in
vitait la .’/■ légion et les autres légions de Paris à prendre 
1 initiative d une manifestation pour protester contrôla 
violation de la Constitution. Et qui prenait cette résolu
tion : L étaient des délégués, membres, pour la plupart, 
soi des clubs, soit de la Société des Droits de l’Homme.

. Duthil rehisa «te prendre aucune part à cette protesta• 
lion. La réunion du manège Pellier a été le premier lieu «le 
cette manifestation L’accusé Maillard assure il est vrai 
que cette réunion avait pour objet le choix d’un candidat 
au grade de colonel de la 5e légion. Mais, d’après MM. Du- 
thil et Pellier, témoins entendus, il est certain qu’on s’est 
peu occupé d'élection.

Il y aurait donc eu deux réunions, au «lire de l’accusé, 
dont l’une aurait élé méditée et aurait eu pour objet l’é
lection du colonel et l'autre spontanée pour l'organisation 
de la manifestation du 13; cela est invraisemblable. Mail
lard, membre de la commission des 25, ne pouvait rester 
étranger à l’organisation de la manifestation, et s'il a loué 
le manège, c'était bien pour y préparer cette organi
sation. Le témoin Deblin l'a dit d’ailleurs ici avec netteté, 
Schmitz lui a avoue que l’élection du colonel n'était qu’un 
prétexte pour cacher l’organisation de la manifestation.

D’ailleurs, cette manifestation était dans la logique de la 
situation; puisqu'on ne prenait ni le parti conseille par M. 
de Girardin, ni celui suggéré par l'accusé Langlois, il fal
lait bien une manifestation. Celait un moyen de continuer 
les actes révolutionnaires insérés dans les journaux du 13.

Obligés de quitter le manège, les organisateurs de la 
manilestation sont allés dans la salle Saint-Jean où ils ont 
arrêté les «lernières mesures pour le lendemain. Enlin, le 
15 au matin, les journaux publièrent un dernier appel 
pour la manifestation en indiquant leChfttcau d’Eau comme 
point de réunion, à onze heures du matin.

Une lettre que MM. les jurés n’ont pas oubliée, écrite 

par un nommé Bénard Dieulafay, prouve que la inanités 
talion était une suite de tous les actes accomplis précé 
demment. (Le ministère public lit cette lettre et appuie sur 
ces derniers mots : Tout va à merveille, la nuit a été par
faitement employée.)

Ainsi cette manifestation ne s’annonçait pas avec cette 
spontanéité qui est parfois dans le droit du Peuple. Ce 
sont des meneurs qui organisent une manifestation et ces 
meneurs sont conduits par une main dont la lettre de 
Dieulafay nous révèle suffisamment le nom.

Dans cette situation comment s’avance cette manifesta
tion ? Son but est d’aller à l’Assemblée législative pour la 
rappeler, dit-on, au respect de la Constitution. Mais ce 
iour-là, le 15, il ne devait pas y avoirde séance à P Assem
blée; ainsi l’origine comme le but, rien n’était sincère 
dans cette manifestation. Ce n’était qu’un des actes du 
complot.

Que voulait donc cette manifestation ? Etait-elle légiti
me ? Avait-elle un but avouable ? Voulait-elle obtenir quel
que chose de l’Assemblée? Non! car il y avait décision. 
Cette manifestation n’était donc pas l’explosion légitime 
quelquefois, toujours dangereuse cependant, de l’opinion 
publique. Et elle ne pouvait même avoir pour but ae rap
peler l’Assemblée au respect de la Constitution, puisque 
l’Assemblée ne siégeait pas. D’ailleurs eût-elle siégé qu’il 
n’appartenait pas a une fraction du Peuple de tenter de 
faire violence au pouvoir législatif.

Enfin la manifestation s’ébranle, elle part du Château- 
d’Eau. Des cris sont entendus. Quels cris ? On vous l’a dit 
le président devait être à Vincennes. C’était donc dans des 
intentions factieuses qu’elle partait. Le ministre des tra
vaux publics est l’objet de violences graves. On déchire 
ses habits, on ie menace, el cependant aucune mesure de 
répression n’avait encore eu lieu. M. Gent, il est vrai, est 
venu dire ici qu’on avait exagéré les dangers de M. La
crosse et il a repoussé les remerciements que le ministre 
lui avait publiquement adressés, mais nous croyons que 
JL Gent n’a pas exactement rapporté les faits en cherchant 
à les atténuer.

Dans les cris on distinguait ceux de à bas les bourreaux ! 
à bas Changarnier! il y avait donc de mauvaises passions 
qui grondaient dans cette foule assemblée pour la mani
festation. On a même signalé un drapeau rouge, dit-on. 
Dans ces circonstances, il n’y avait plus qu’à appliquer la 
loi sur les attroupements

(Le ministère publie lit une partie du rapport du sieur 
Marie, ex-ministre, sur la loi contre les attroupements, a- 
doptee sous le gouvernement Cavaignac.)

Voyons maintenant si toutes les formalités prescrites 
par la loi ont été accomplies pour le dispersement de la 
manifestation. Trois commissaires de police l’attestent et 
en ont dressé procès-verbal. Les sommations ont été faites 
avant toute répression, cela me paraît établi. Ce qui ne 
veut pas dire que la colonne du général Changarnier ne 
fût pas entrée dans la manifestation. Le contraire serait 
impossible, car on pourrait voir défiler ainsi pendant toute 
une journée une manifestation sans pouvoir l’arrêter.

C’est ce qu’ont établi les téraojns de Goyon, Rodolosse, 
Petit et autres, également dignes de foi.

Le ministère public, après avoir longuement insisté sur 
ce point, continue ainsi :

Après les sommations faites, il y a eu malheureusement 
des victimes que l’on a fait entendre ici. Nous avons en
tendu avec intérêt un beau-frère qui a déposé avec une 
juste émotion. Mais enfin voyons dans quelles circonstan
ce cette mort a eu lieu. Renaud s’est jeté à genoux devant 
les soldais, il a découvert sa poi'rine.

Or, les sommations avaient été faites, et alors il s’oppo
sait ainsi à la marche de la force publique, qui avait elle 
aussi des devoirs à remplir. C’est donc par sa faute que 
Renaud a élé frappé, et c’est un malheur dont la respon
sabilité n’appartient pas à ceux qui ont obéi à une dure 
nécessité.

Il y avait, en effet, en tête de la manifestation, des me
neurs qui espéraient paralyser l’action de la troupe. Duprat 
a été tué ; mais il la été pour avoir voulu désarmer uu 
garde national, ainsi que l'a déclaré, dans l'instruction, un 
témoin <|ui n’a pas été entendu ici.

Ainsi, en remontant aux causes île tous ces malheurs, 
on voit «pie la responsabilité en revient tout entière à ceux 
qui sèment l’agitation dans b’ pays, et ce ne sont pas les 
meneurs de la manifestation qu’il faut plaindre.

Deux témoins ont été entendus ici, cités par l’accusa
tion, et ils ont établi «jue Fournier n'a été atteint qu’après 
avoir tiré un coup de feu contre 1rs soldats.

Quand la manifestation est refoulée, que fait-elle? Elle 
n’avait été pacifique ni avant, ni pendant, elle ne devait 
pas l’être après.

Les hommes«|ui la composaient se répandent par bandes 
dans les rues en criant : Aux armes! on assassine nos frères! 
Et sur tous les points on s'efforce de piller les armuriers 
etde- désarmer les gardes nationaux. On a donc saisi le 
prétexte, et tout annonce que cette organisation, ce cri, cc 
mot d’ordre étaient préparés. C’était le complot qui raar 
chait.

Dans ces circonstances que font les représentants rue 
du Hasard ? Vont-ils chercher à pacifier le Peuple comme 
cn juin 1848 ? Non. Ils se rendent au Palais National. Ils 
y trouvent l’artillerie convoquée régulièrement. M. Le- 
dru-Rollin a une conférence avec le colonel Guinard. Une 
allocution est adressée aux artilleurs réunis. On leur de
mande s’ils veulent protéger les représentants et on les 
entraîne au Conservatoire.

Il était une heure, et déjà le colonel Guinard avait reçu 
l’ordre de disperser la légion. Mais il n’a pas exécuté ces 
ordres. C’est un fait très grave et c’est cn vain que pour le 
justifier ou invoque l'émotion qui aurait été causée par 
l’arrivée de citoyens maltraités, car dans son discours le 
colonel ne dit pas un mot de ces faits. A ce moment, l’ac
cusé Guinard, s’il n’étaitpas déjà dans le complot, y est en
tré résolument et a participé a l’attentat qui allait se con
sommer.

Au Consscrvatoire, on force le poste qni le défendait. 
Rallier et Boichot haranguent les soldais, ainsi que Ledru 
Rollin. On demande une salle pour délibérer. On s'installe, 
on demande de l’encre, du papier. Pendant ce temps, l’ar
tillerie s’apprête à défendre les représentants. On fait une 
barricade intérieure. Mais enfin, la compagnie Goubeau ar
rive au pas de course el. enlève une barricade extérieure.

Des artilleurssc sont opposés, il est vrai, au renverse
ment du premier omnibus, mais d'autres ont concouru à 
faire une seconde barricade. Enfin, les premiers coups de 
feu sont partis du côté de la grille du Conservatoire. Du 
moins, c'est ce que tous les olïiciers et gardes nationaux 
de la compagnie.Goubeau ont déclaré, et on ne peut sup
poser qu'ils aient fait un faux témoignage.

Ce point là nous parait donc parfaitement établi. On cn ■ 
tre donc dans le Conservatoire, des arrestations sonljopé- 
rées. D’autres ont fui ; un débat s’est établi sur le point de 
savoir comment l'accusé Ledru-Rollin s’est enfui. Tout 
prouve que c’est par le vasistas. Au reste ce fait est sans 
importance. Mais il ressort du témoignage du nommé Du
pin, el le fait doitètre acquis aux débats.

(Le ministère public donne ici lecture des billets trouvés 
au Conservatoire el signés par les représentants Landol • 
phe, Ménand, Roujeaud, Eitzmarin, etc., etc.)

Nous nous demandons, continue l’avocat général, si ces 
trois lettres peuvent se concilier avec l’attitude pacifique 
qu’on prétend avoir été gardée par l’artillerie. Ces trois 
pièces sont ie démenti le plus complet de l'insignifiance 
qu’on voudrait donner à cette réunion au Conservatoire. 
C’est pour délibérer «pi’on s’y est installé. On s'y est mis 
en permanence, et de toutes parts les barricades s’élevaient 
et des hommes couraient aux armes. Pendant ce lemps-là, 
l’accusé Suchet allait chercher le colonel Forcstierà la mai’ 
rie et il y était reçu par le maire, qui rendait sa démarche 
inutile.

Voilà, messieurs, ce «pii se rattache aux faits généraux. 
Vous vous rappelez, messieurs, et la lettre d’Etienne Arago 
el celle «pii porte- le nom de Paya.

Nous avous indiqué les rapports qui existaient entre les 
différents comités. Quant aux barricades, elles ont été éle
vées sous k commandement de l’accusé Villain; cc ne sont 

donc pas des agents expédiés par la préfecture «1e police 
qui les ont construites, comme on l’a dit.

(Le ministère public lit l’étrange pièce saisie chez un 
nommé Merlct, et qui est un procès-verbal de toutes les 
choses qui se seraient passées dans le sein de divers comi
tés avant le 15 juin et des événements accomplis dans la 
journée du 15.)

L’avocat général termine ainsi :
Ainsi, messieurs, tout prouve l’existènce d’un complot. 

Nous vivons dans un temps difficile. Vous vivez .au milieu 
du pays, et nous croyons devoir faire appel à votre haute 
raison pour que vous donniez l’exemple d’une salutaire ré
pression.

L’audience est levée à cinq heures.

CORRESPONDANCE GÉNÉRALE
DE LA TRIBUNE DES PEUPLES.

PBEJSSB.
cologne, 5 novembre. — On vient de nous apporter la 

nouvelle que Klapka a été arrêté hier au soir à Dusseldorf.
(Westdeulscbe Zeilung.)

— On écrit de Berlin, 4 novembre :
Une note de l’Autriche, communiquée officiellement au 

cabinet prussien, contient l’assentiment de l’Autriche à la 
protestation de la Saxe et du Hanovre. Elle déclare que 
l’Autriche partage avec le Hanovre cette opinion qu’il 
faut, pour modifier la Constitution, l’unanimité des voix 
de tous les confédérés.

D’après la Gazette de Voss les élections pour la Diète de
1 empire doivent avoir lieu le 20 de ce mois.

HONGRIE.
On lit dans la Gazelle de Breslau :
« Parmi les prisonniers récemment arrivés à Pesth se 

trouvent plusieurs anciens députés et l’ancien président 
«lu tribunal de commerce, Zalay. Les délations ne cessent 
de proroquer de nouvelles arrestations où la haine person
nelle est pour beaucoup. Ainsi, un aubergiste a été arrêté 
pour avoir élé vu avec un couteau à la main le jour de 
l’assassinat du comte Lamberg.

• A Presbourg, le haut-notaire Sajhert a été condamné 
à cinq ansde retranchement, et le prêtre protestant Balogh 
à 5 ans de forteresse.

» Les Saxons de la Transylvanie demandent à être cons
titués en nationalité séparée des Valaqurs du même pays.

» Les habitants du coraitatde Bakska réclament égale
ment contre leur incorporation dans la Woiwodie serbe. »

— On écrit à la Gazelle allemande de l'Ouesl, que les 
operations diplomatiques du général Hauslaub ont amené
2 a 3 mille Hongrois a accepter l’amnistie autrichienne, et 
que déjà le 22 ou le 25 octobre ils se trouvaient à Orsowa.

AUTRICHE.
vienne, 2 octobre. — On écrit à la Gazette de Breslau :
Avant-hier les cours de l’académie thérésienne ont été 

suspendus, parce que les étudiants se proposaient de ré
péter entre eux, dans le local de l’Academie, un chant fu
néraire pour la mémoire des victimes des journées de 
mars.

Aujourd’hui, jour des Morts, ce chant a été exécuté au 
cimetière de la Schmelz, où s’élevait un tertre immense 
que des mains inconnues avaient élevé dans la nuit et 
orné de fleurs. Les dates des 13, 14 et 15 mars se déta
chaient du fond blanc «1e tertre. Il y avait au moins 20 000 
auditeurs; aucun désordre ne s’est manifesté.

ITALIE.
Piémont. — turin, 3 novembre. — Chambre «les dé

putés. Séance du 2 novembre. — La chambre a définitive
ment adopté la loi relative aux poids et mesures. Une seule 
question restait à vider, celle de savoir si l’on exempterait 
«le tout droit d'importation ces poids et mesures pendant 
un certain temps.

Plusieurs propositions ont été faites, mais elles sont 
restées sans résultat. Le député Josti a demandé que cette 
question fût renvoyée dans les bureaux pour être exami
née, sans pour cela suspendre le vote sur l’ensemble de la 
loi. La chambre ayant approuvé cette proposition, a voté 
ensuite l’adoption «le la loi, «pii ne s’appliquera qu’aux 
provinces de la terre-ferme, l’ile de Sardaigne faisant 
usage depuis longtemps du système décimal.

Au commencement de la séance, le ministre de la justice 
a demandé à la chambre une autorisation de poursuites 
contre le député Teiveri, pour prétendues calomnies avan
cées contre un sieur Martini, gerant de VIndicaleur sarde. 
La chambre a renvoyé la proposition à l’examen des bu
reaux.

— Le citoyen Lucien Murat, dans une audience du 31 
octobre, a présenté au roi de Sardaigne ses lettres de 
créance en qualité d’ambassadeur et ministre plénipoten
tiaire de la République française. En même temps le ci
toyen Bpis-Ie-Comte a présenté ses lettres de rappel.

— Le bruit se confirme que divers ministres ont donné 
leur démission et qu’il se lera un replâtrage ministériel, 
en sens réactionnaire. Le général Bava semble trop libéral 
à la camarilla, et elle veut donner plus de force à l'élément 
aristocratique qui domine dans le cabinet, en y introdui
sant ses créatures.

Le général Bava est suspect à la camarilla à cause de 
l’approbation que ses paroles ont rencontrée sur les 
bancs de la majorité. Voilà un singulier crime, mais la 
logique de la réaction est la même en tous pays : « Qui 
n’est pas pour moi est contre moi;» telle est sa maxime, et 
en attendant elle s’empare de toutes les positions et enva
hit tout le pouvoir pour l’écraser quand il en sera temps.

(Concordia.)
Lombardie.—milan. — Le comte AmbrogioNava 

est l’un des fameux députés qui se sont rendus à Vienne 
pour y porter l’hommage de foi et «le soumission de la 
ville de Milan. On raconte de lui un trait qui l’a couvert de 
ridicule. H eut un jour le bonheur de rencontrer l’etnpe- 
renr. Le comte se découvre, s’incline, se prosterne. Quel- 
«pies bourgeois «te Vienne, témoins de cet acte de basses
se, le régalèrent de coups «le poing, de quelques soufflets, 
dont il s’esquiva à travers les huées de tous les passans. 
Cette anecdote est à Milan le sujet de toutes les conversa
tions.

Etats romains. — home, 28 octobre. — Ce matin 
a paru l’ordre du jour qui ôte au général Levaillant le 
commandement des troupes romaines. C’est un achemi
nement à la restauralion pontificale.

Le quartier maître dn régiment Masi a été arreté, ce qui 
a produit une vive sensation en raison dq ce qu’il était du 
nombre-de ceux qui avaient élé amnistiés. Cette arresta
tion a eu lieu par l’ordre «ies cardinaux. Malgré toutes dé
fenses contraires, le général Rostolan a permis au père de 
communiquer avec son fils.

Il parait que monsignor Fornari, nonce à Paris, sera 
nommé ministre des affaires étrangères. Il paraît qu’on 
ne veut plus du cardinal Antonelli.

L es députations nommées pour aller chercher le pape à 
Portici partent décidément pour accomplir cette mission. 
On a cru un moment que des dissensions entré le général 
Rostolan et la commission pontificale cmpècheraieiit ce dé
part, c’était nue erreur. Tous les personnages qui s’occu 
peut du sort des Etats romains ne sont que trop d’accord 
pour le malheur du pays.

ILES URITAWVIQUES.
Angleterre. — loxdbes, G novembre. — Consolidés, 

92 5(8 7[8 au comptant, et 92 5[4 7[8 pour compte.
Les journaux anglais continuent toujours à critûpier 

Ja conduite de M. Bonaparte et le choix de son nouveau 
cabinet.

—Louis Blanc a adressé une réponse à i’Examiner.à propos 
d’un article que cette feuille a publié la semaine dernière con
tre l’honneur cl la probité de M. Cabet. Il défend avec beau
coup de talent son ami contre les insultes, les calomnies et les
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mensonges qu’a fait courir sur lui en son absence la presse 
honnête et modérée.

ASSEMBLÉE NATIONALE LÉGISLATIVE.
PRÉSIDENCE du CIT. DUPIN AÎNÉ.

Séance du 7 novembre.
Le président monte au fauteuil à deux heures ét quart.
Le procès-verbal est lu et adopté.
Dépôt de pétitions réclamant le maintien du décret de la 

Constituante sur l’abolition del’impôt des boissons.
On procède au scrutin pour la nomination de huit metm- 

bres delà commission chargée de procéder à une enquête par
lementaire sur la situation de l’organisation des services de la 
marine.

Le dépouillement du scrutin aura lieu dans les bureaux.
L'ordre du jour appelle ensuite la discussion de l’incident 

relatif au renvoi au conseil d’Etat du projet de loi sur l’ins
truction publique.

11 importe de rappeler l’état de la législation en cette ma- 
tière.

La loi organique sur le conseil d’Etat fut promulguée le 8 
mars 4849.

L’article 1er de cette loi est ainsi conçu
« Le conseil d’Etat est consulté sur tous les projets de loi 

du gouvernement.
« L’Assemblée législative renverra a I examen du conseil 

il’Etat les projets qui à raison de leur caractère particulier ou 
de leur urgence ne sont pas exceptés, et dont elle aura été 
saisie par le gouvernement sans que le conseil d Etat eût élé 
consulté. »

Cependant le 8 juin dernier le ministre de l’instruc.tion pu
blique a déposé le projet de loi sur l’instruction publique sans 
avoir consulté le conseil d’Etat.

Cette inobservation de la loi souleva des réclamations et 
une commission fut chargée d’examiner la question.

Cette commission propose de passer à la discussion du pro
jet de loi sans renvoyer au conseil d’Etat.

lé cit. président. Chacun a dû remarquer avec quelle len
teur les travaux de l’Assemblée marchent.

A gauehe. — A qui la faute?
le cit. président. J’ai voulu m’en rendre compte et j’ai re

connu qu’il y avait beaucoup de propositions dont les rapports 
étaient en retard.

Le président fait ensuite l’énumération de ces travaux et 
invite les commissions à les hâter.

Au surplus on insérera dans le Moniteur les rapports prêts 
et. les rapports à faire ; chacun pourra les examiner.

le cit. latrade. Déjà une fois vous n’avez pas pu avoir de 
séance parce que vous n’aviez rien à l’ordre du jour. Je suis 
bien aise de constater qu’on ne pourra accuser la minorité de 
toutes ces pertes de temps, car elle n’a pas la prépondérance 
dans les commissions.

A droite. — Vous nous faites perdre du temps.
A gauche._ Quand on signale vos torts on agit utilement.
le crr. latrade. Je suis monté à cette tribune pour faire 

surtout une question. Elle repose sur l’impôt des boissons; 
(e projet de loi de M. le ministre des finances a été déposé le 
8 du mois d’août; voici donc trois mois écoulés, et le rapport 
n’est pas déposé. Ce n’est pourtant pas une question nou
velle et vous ne devriez pas oublier qu’on attend avec impa
tience la solution que vous lui donnerez ; le commerce des 
vins souffre et languit, les affaires ne peuvent avoir aucune 
activité. .

Il faut faire cesser l’état d’incertitude qui pèse sur le pays. 
C’est d’autant plus nécessaire qu’un nouveau ministère a été 
constitué et que nous ne pouvons connaître ses intentions sur 
cette matière.

le cit. benoit d’azy. Je n’ai aucune mission de la commis
sion pour répondre, mais je ne dois pourtant pas laisser sans 
réponse les accusations qu’on dirige contre elle. La commis
sion n a pas intentionnellement retardé le rapport sur la 
question des boissons, mais le changement du ministère a dû 
Rengager «retarder le dépôt.

le cit. fould, ministre des finances, annonce que le gou
vernement ne fera pas attendre son opinion au delà de huit 
jours. .

L’Assemblée reprend son ordre du jour.
le cit. Pascal DWRAT. Je viens combattre les conclusions 

de la commission sur l’incident relatif au renvoi au conseil 
d’Etat du projet de loi sur l’instruction publique.

Je sais que le projet de loi a été préparé par des hommes 
compétents ; mais il y a quelque chose de plus compétent 
qu’eux, c’est l’esprit d’un grand corps imbu des principes de 
la constitution.

Cette première considération n’a donc pas de valeur réelle; 
quant à celle qui repose sur ce fait que le projet du gouverne
ment n’existe plus, que les amendements de la commission 
l’ont complètement modifiée, elle ne peut être plus victo
rieuse ; le conseil d’Etat examinera le projet de loi avec les 
amendements, et il puisera dans ces derniers les instructions 
dont il pourra avoir besoin.

L’orateur rappelle ici que, lors de la discussion de la Con
stitution, on présentait la création du conseil d’Etat Comme 
une institution qui devait préserver l’Assemblée de tous en
traînements dangereux.

Il donne ensuite lectured’un mémoire du conseil d’Etat ré
clamant contre l'exclusion qu’on semble vouloir apporter 
contre lui.

II ne peut pas être indifférent pour l’Assemblée qu’un grand 
corps comme le conseil réclame au nom de la Constitution 
l’exercice des prérogatives attachées à son exercice. J’espère 
que l’Assemblée sera aussi jalouse de ses droits constitution
nels que le conseil d’Etat lui-même.

Et je termine par cette considération que l’intérêt de h 
République exige que ces droits soient respectés.

le cit. beugxot, rapporteur, insiste pour que le renvoi 
n’ait pas lieu, et dit que l’auteur du projet de loi, l'honorable 
ministre que les regrets de la France suivent et accompagnent 
partout... (Longue hilarité.)

le cit. Mathieu (de la Drôme.) La France n'est pas la Fran
ce des jésuites.

le crr. beugnot prétend que l’art. 115 de la Constitution et 
ila loi du 11 décembre 1818 prouvent que l’Assemblée cons
tituante considérait les lois organiques comme ie complément 
de la Constitution, qu’il n’appartenait qu’à elle seule de rédi
ger.

le cit. billault. Mais il s’agissait de la Constituante et non 
de la Législative.

le cit. beugmot. Les circonstances ne lui permirent pas d’a
chever son œuvre et elle légua à la Législative le soin de ter
miner une œuvre incomplète.

Le rapporteur se livre à des récriminations contre ce qu'il 
appelle la protestation du conseil d’Etat ; c’est, dit-il, un acte 
peu conforme à la dignité de ce grand corps. (Réclamation à 
gauche.) La loi n’a pas été violée, et l’Assemblée l’a reconnu, 
car elle n’a pas dessaisi la commisssion du projet qui lui avait 
élé renvoyé.

Le renyoi au conseil serait sans objet, puisque la discussion 
s’établira sur le projet de loi amendé dans le fond et dans la 
forme par la commission.

L’incident qu’on a soulevé est peut-être un moyen adroit 
de retarder la discussion de ce grand projet, qui intéresse à 
un si haut point la vraie liberté de renseignement. (Rires iro
niques.) C’est un piège, et j’engage mes amis de la majorité à 
ne pas y tomber. On veut ainsi préparer contre la majorité le 
reproche d’impuissance. (Ceci n’est pas difficile à constater.) 

le cit. lherbette. Les insinuations qui viennent d'être di
rigées contre nous m’appellent à la tribune. Ce n’est pas nous, 
grâce à Dieu, qu’on peut accuser d’arrière-pensées; non. 
nous ne voulons pas fuir la discussion, nous ne voulons pas 
l’escamoter.

Du reste, je demanderai à M. le rapporteur pourquoi il a 
mis quatre mois à déposer un rapport sur cette question 
préalable ? N’y avait-il pas la pensée de venir dire à l’Assem- 
bléc, nous vous proposons un moyen d’escamoter la discus
sion. (Mouvement. — Très bien 1)

Je demanderai à M. le rapporteur si c’est un moyen heu
reux de défendre le projet que d’avoir tenu la chambre on 
erreur et de lui avoir caché le rapport.

Nous réclamons le respect delà Constitution, en ce moment 
surtout où nous devons tous nous appuyersur elle, el où nous 
devons'donner l’exemple de ce respect.

M. le rapporteur dit que nous avons eu tort de ne pas ré
clamer assez tôt ce respect; ce n'est pas à lui que je dois rap
peler que se tromper est le propre de l’humanité ; mais per
sévérer, perseverarc diabolicum .est. (Rires et approbation.)

La commission ne peut prétendre représenter complète
ment F Assemblée; du moment que vous vous présentez devant 
fious. votre devoir est de vous effacer ; ne soutenez donc pas 
que le renvo au conseil d’État ne peut avoir lieu |>arce que 
vous avez amendéle projetde loi. Ces amendements sont votre 
œuvre, mais ils ne sont pas l’œuvre de la commission.

Vous dites que cette loi est une annexe de la Constitution , 
prenez-v bien garde; s'il en est ainsi, elle ne peut être faite 
que par une Assemblée constituante. Votre objection est donc 
une hérésie constitutionnelle ou un non sens. (Très bien.)

le cit. fbesxeau défend les conclusions de la commission, 
et il les appuie sur celte argumentation, que la Constituante 
s'était réservéè le droit de faire les lois organiques, et que dés 
lors les élus législateurs du suffrage universel doivent repren
dre la pensée qui dominait la Constituante. (A gauche : Pas

Si
tant de jésuitisme, pour Dieu 1)

L’orateur arrive à dire : Quoi ! vous voulez donner un pro
jet de loi à faire à un corps qui ne représente pas le pays, qui 
n’est rien! (Mouvements divers.)

i.e gén. cavaignac. Citoyens représentants, deux orateurs 
ont parlé dans le sens des conclusions de la commission; I un 
.d eux vient de réduire à rien l’un des corps créés par la Con
stitution. Je ne veux pas y voir des attaques, mais des appré
ciations l gères.

Il vient de dire encore que la majorité de la Constituante 
était passionnée ; je dois protester contre une telle assertion , 
et dire hautement que cette majorité a donné un exemple bon 
à suivre par les assemblées futures, de sagesse et de modéra
tion. (Interruption à droite.)

J’entends une interruption qui donne un caractère de per
sonnalité à mes paroles.

L’hommage que je rends ici à l’Assemblée constitùante est 
indépendant de mes sentiments personnels et des éloges qu’elle 
m’a donnés et que je méritais. (Très bien. Mouvement.)

La Constituante avait le droit de rédiger et de promulguer 
les lois organiques sans être astreinte à aucune condition, mais 
cela ne tenait nullement au caractère de ces lois, mais bien au 
caractère de l’Assemblée.

C’est à ce titre qu’elle avait le droit do ne pas consulter le 
conseil d’Etat. L’Assscmblée législative ne peut à aucun titre 
réclamer un pareil droit, et à mon sens en s’en emparant elle 
usurperait le pouvoir constituant.

Si l’Assemblée législative passe outre, elle commettra, je le 
répète une usurpation de pouvoir. (Vive sensation.)

le cir. baze appuie les conclusions de la commission.
A ce moment une interruption partie de la tribune des 

journalistes soulève les réclamations de la droite qui de
mande l’évacuation de la tribune, le président donne cet or
dre. La gauche proteste vivemènt

le cit. ém. péan. Vous n’avez pas été sévère l’autre jour 
lorsque c’était nous qui nous plaignions.

Le bruit continue. Le président interpelle les interrupteurs, 
les menace du rappel à l’ordre; l'un d’eux veut alors prendre 
la parole, le président la lui refuse; un huissier défend l’accès 
de la tribune. Nous remarquons alors que ce représentant 
monte au bureau, où il adresse fort paisiblement quelques ob
servations au président.

L’incident n’a pas d’autre suite et le citoyen Baze continue 
sa discussion. Il dit qu’il ne faut pas prononcer le renvoi, car 
ce serait abaisser la dignité de l’Assemblée.

le cit. Barthélemy saint-hilaire à la tribune. La clôture ! 
la clôture !

le cit. parieu, ministre de l’instruction publique. Le gou
vernement se trouve complètement étranger à cette question, 
vous allez facilement le comprendre. Un projet de loi a été dé
posé, il a été renvoyé à une commission; un incident a été 
soulevé, mais toujours en dehors de la sphère ministérielle.

Ce n’est pas une question politique , c’est une affaire d’at
tributions à vider. Du reste si vous renvoyez an conseil d’é
tat, nous nous proposons de vider d’urgence 2 ou 5 questions 
capitales, l’une concernant les instituteurs primaires. ( Ali ! 
ah ! ) L’autre les certificats d’études, dont je demanderai 
l'abolition.

le cit. Barthélémy saint-hilaire reproduit les objections 
présentées par le général Cavaignac, et rappelle que lorsque 
l’incident relatif au renvoi a été soulevé, le présidons de 
l’Assemblée a eu soin de rappeler que tous les droits étaient 
réservés.

On a fait de la question une question politique, tandis 
qu’au fond c’est une question purement légale : il s'agit de sa
voir si nous violerons ou si nous ne violerons pas la loi.

le cit. vatimesnil, à la tribune. ( Aux voix ! aux voix ! — 
Tous les couteaux de bois retentissent sur les pupitres. — La 
clôture ! la clôture ! — L’orateur prononce quelques paroles 
au milieu du bruit.)

La discussion est fermée.
le cit. président. Des deux côtés de l’Assemblée on a de

mandé le scrutin de division, il va y être procédé.
Je vais auparavant donner connaissance du résultat du scru

tin qui a eu lieu au commencement de la séance.
Nombre des votants. 524
Majorité absolue. 265

Ont obtenu les citoyens Lanjuinais 
Laisnc 
Fournier

En conséquence, ils sont proclamés membres 
mission d’enquête parlementaire.

le citoyen président. La question sur laquelle l’Assem- 
bléc va voter est ainsi posée :

Le renvoi au conseil d’État du projet de loi sur l'instruction 
publique aura-t-il lieu?

On procède au scrutin de division, en voici le résultat.

sssasssassss3KS==sssssssaaESSSss5s

Nombre des votants 640
Majorité absolue 506
Pour 507
Contre 505

L’Assemblée décide que le renvoi au conseil d’État aura 
lieu.

La séance est levée à 6 heures 4 [2.
L'un des Rédacteurs (aérant : Aipiioxat filERHAXÎT
«r

Donne «le Paris «lu 7 novembre.
Avant la bourse.—Il y avait quelques achats au dessus 

de la cote d’hier.’On a fait 88 et 88 05, mais on continuait à 
off rir des primes.

Bourse. Une heure. — L’influence d’un nouvel escompte 
de 40,000 de rente 5 0|0 s’est encore fait sentir au début. 
Le 5 0(0 a monté à 88 10 et 8815, mais le mouvement as
censionnel s’est arrêté presque aussitôt et l’on est retom
bé à 88.

On regardait la nomination de M. Baraguay d’Hilliers au 
commandement de l'expédition de Rome comme une preu
ve que l’Elysée-National marchait plus que jamais d’accord 
avec l'extrême droite.

On parlait d'un désaccord dans le cabinet au sujetduche- 
min de fer de Paris à Avignon. M. Fould se serait pronon
cé pour le projet de M. Lacrosse et M. Bineau voudrait y in
troduire d’importantes modifications.

Des personnes ordinairement bien renseignées annon
çaient positivement que la compagnie du Nord, malgré les 
18 millions 5|2de recettes qu’elle va réaliser, pour 1849, ne 
pourra pas distribuer de dividende et ne paiera que l’inté
rêt à 4 0(0 des sommes versées.Cette nouvelle avait un peu 
attiédi l'ardeur des actionnaires de cette compagnie.

Deux heures.—La rente a enepre baissé et ne fait plus 
que 87 90. Les offres de primes sont toujours abondantes.

Trois heures.—La rente 5 0|0a fléchi pour la clôture à 87 
80. Tontes les valeurs sont offertes.

La reqte 5 0(0 a baissé de 55 70 à 55 60.
La Banque de France a baissé de 2,550 à 2325. Les Qua- 

tre-Canaux ont monté de 5 à 1,080. Les jouissances de» 
Quatre Canaux de 2 50 à 72 50. Les Obligations nouvelles 
d- la Ville ont fait 1,132 50. Celles la Seine 1,085.

Le 5 0|0 piémontais a monté de 15 c. a 82 75 Les deux 
emprunt belges de 1(4 à 95. Le4 0|0 belge a fait 86 5|8, 
coupon détaché.

548
297
296 

de la corn-

VALEURS FRANÇAISES.

AU COMPTANT.
l” 

cours.
Plus 
haut.

. Plus 
bas..

Dernier 
cours.

Clôture 
prccéd

5 OjO j. dti 22 mars. . 88 • 88 15 87 80 87 80 87 £0
4 1 j20|0 j. du 22 mars, 
t C|0 j. du 22 mars. .

» »
» »

»
»

» »
1» *

a a
a a

77
69

65
•

3 0;0 j. du 22 déc. . . 55 70 55 70 55 60 55 05 55 75
Action de la Banque. 2330 » 2330 » 2325 . 2325 . 2330 *
Obligations de la Ville 1085 » • » » • 1085 ■ 1085 •
4 canaux avec prime. IÔ8.1 » » » a • 1080 • 1075 *
4 can., Act. de jouis... 70 » • t. a a 72 .'.0 

9Ï0 .
•

Bourgogne, j. d’avrii. 910 » » ■ a a 910 ■
Bourgogne, Act. flej. • » • • • a s .52 56
Caisse hjpothécairc.. 
Mine do la Grand’-

137 50 » » - a a 137 50 137 40

Combe........................ . • » H a • 1 a a »
Zinc Vieille-Montagne » » • » . . a 2745 »

95 •
95 »

•

*

Récép. de Rothschild... 
Emprunt romain...........
Emprunt d'Haïti...........
Espagne, dette active 
Dette dilï. sans intérêt, 
Dette passive..................
Trois 3 Of) 1811.............
D" Dette intérieure... .

valeurs Étrangères.
SS 50 Belgique,-Emp. 18,0.
80 . Belgique, Eifipr. 1847.

• • Belgique, Trois ng)........
22 i[S Belgique, Banque (1835) 

» • Deux 112 hollandais
• - Empr. portugais s 0|0

35 .|f ‘ ’ ” ’
27 118; Lots d’Autriche

»■

»
•

Emprunt Un l’iétnmii.» 890 
■ ■- ••• 385 »

CHEMINS DE FER. j cours.
Dernier
cours

CWn uro 
précédante

Sahil-Ccmiain, i • ■■ a »» 405 •
Versaiilc, IL D. 211 25 211 25 210 •
Versailles, H. G 168 75 168 75 167 50
Paris A Orléans, 1 725 . 725 • 725 •

H 1 Paiis a Rouen, ; S7.’> - Sî.’ 5o .127 50
K Rouen au Havre, ; 2:50 . 2.-M1 . 232 50

Avignon à .Marseille. 1 215 • 215 . 217 50
3 StraslKxi'g à Bâle, 302 50 102 50 101 25O Q Du Centre. 1 297 .50 297 SO 297 50

Amiens à Boulogne, ' . r a • 135 .
Orléans à Bordeaux, 397 50 395 • 397 50
Du Nord. 427 50 427 50 428 75
Paris à Strasbourg, I 357 50 355 • 356 25

"-------- . I ■! ........... III,, , , I.» r . N».. ....... .... .................... 1...... 1.1, , I i .------------- ------------------------- ■-.'■.■■.AL-!----- -U--------- 1--------------g

Le directeur général de la Ccmp&gnie la CALIFORNIENNE prévient les membres de l’Association mutuelle que ie départ des loo travailleurs aura 
lieu irrévocablement du Havre le lo novembre prochain, sur le Jacques laffitte, capitaine Cosper, du port de 7oo tonneaux. L’expédition est ac
compagnée de dix machines à amaigaticn pour le lavage de l’or, de cinq cornues en fonte pour la distillation du mercure, de trente creusets, de lingotiè- 
res, de sondes et d’un matériel d’exploitation considérable. — Les nombreuses demandes d'actions (loo fr.) qui ont eu lieu, ne peuvent être accueilliesOIS

ans l’envoi des fonds, et ils doivent être parv enus avant ie lo décembre pour que les actions prennent part aux bénéfices de la première expéchtioç. — Direction générale, 
ue de Trévise, 44, à Paris.

A TOUS LES PÈRES ET MÈRES DE FAMILLES. — MAGNIFIQUES ÉTRENNES POUR 1830.

,000 FOYER DOMESTIQUE.
S’abonne pour un an, 12 f. pour Paris; Dsparlem., lu f., an jourbal couplet de ia famille—bureaux :rue de Provence, s, k puis.

Chaque abonné reçoit en même temps que sa quittance six numéros de la grande loterie nationale autorisée par le gouvernement, avec lesquels il peut gagner, dans les lots suivants, sept fois.

FR.
PEUVENT ÊTRE GAGNÉS PAR TOUTE PERSONNE QUI

A PARTIR D’AUJOURD’HUI JUSQU’AU 30 NOVF.MBRK PROCHAIN,

Ie- I n service d’argenterie de. . . >o,mo fr.
Sa valeur en poids est de 50,000 fr.

«•<• Un service de Sèvres de.................. *ïo,ooo

5° Un «léjcrtncr en vermeil «le 
I" Une Parure en diamaiwde. 
3° Des tableaux originaux. . .

lo.ooo fr.
5,000 
1,000

G" Des pianos «le........................
7° Des bijoux «te........................
8” »«•» bronze» «l’art, «le. . .

3,000 fr.
3.000 
:i,3oo

t>“ Des statues «le. . ............................ l.ooo fr.
1O° Enfin 5.000 lots de valeurs diverses jstju’a 3.000 

francs, et représentant une valeur de 1 million.

LOT CERTAIN, IMMÉDIATEMENT LIVRÉ, une magnifique gravure, sujet de genre ou religieux, ou le choix entre un album de chant ou de musique pour piano des auteurs les plus en vogue.
Le Foyer domestique. journal qui doit l'immense succès qu'il a Obtenu jusqu’à ce jour à sa rédaction constamme it morale et toujours attrayante, contient dans chacune de ses livraisons, dues à la plume de no» 

célébrités littéraires, des gravures, cartes, plans, dessins, patrons de modes, de broderie, de tapisserie, musique, romances, valses, etc., etc. Ce journal est le plus joli cadeau qu’onptiissc donner dans une famille. — En 
envoyant un bon de poste ou un mandat à vue de 15 fr. au directeur du journal le Foyer «lomcwii-tue. rue do Provence, 5, à Paris, on recevra immédiatement par le retour du courrier le billet (îc série des CINQ' 
îuméros, et de plus le journal pendant un an. — On ne fait pas de traite sur la province. (Afl’.J — On peut s’abonner aussi chez tous les libraires, les directeurs de poste et de messageries.

DE FRANCS 
Primes « Billets de la Loterie 
nationale donnés POUR RIEN 

aux Souscripteurs de la 
BIBLIOTHEQUE 

POUR TOUT LE MONDE.
Les numéros 31

Il suffit d'indiquer les numéros 
sans copier les titres.

4 Alphabet (100 gravures).
2 Civilité (lecture).
3 Tous les genres d'Ecrlture.
4 Grammaire de Lhouond.
5 Mauvais Langage corrigé.
6 Traité de Ponctuation.

7 Arithmétique simplifiée.
8 Mythologie.
9-Céogi*aphie  générale. 

40 — de la France.
44 Htaiistlqnede la France.
42 La Fontaine (avec notes).
43 Florian (avecnotes).
4 4 E»epe,Fénelon(avec notes)

1S Lecture du Dimanche.
46 Littérature : Prose.
47 Littérature : Vers.
18 Art poétique (avec notes).
49 Morale en action.
20 Franklin (OEuvres).
21 Le» Homme» utiles.
22 Les bons Conseils.

religion, morale, instruction 
élémentaire, histoire, géographie, 

1 voyages, littérature, etc. I Ouvrages imprimés avec soin.
23 Hist. ancienne.
24 — grccqne.
25 — romaine.
26 — sainte.
27 — du Moyen Age.
28 — moderne.
29 — de l’Amérique.
30 — de France.

chaîne oovnge 
séparément sous

CHEZ TOUS LES U BR A IRES
DE FRANCK 

cl chez PHILIPPART,
Rue »auphinc, *2,  Paria 
V oir caaprôs la participation aux lutsde la 

GRANDE loterie nationale 
_ autorisée par ie Gouvernement.

‘h, etc.à 50 contiennent : Voyages, Inventions, Histoire naturelle, Astronomie, Physique, Chimie, Mometric, Dessin, etc.
mais voici, pour celles qui prendront lai 2" Un billet de la Grande loterie Na- 1» Cent ouvragc»(deux Bibliothèques)!

K ■ - *■  -----•- - ■ -------------------- *;  2*  Ci 13g billets de la Grande Loterie;
3’ Les Primes attachées à ces cinq billets; 

! St0,000 tir.

Les ouvrages composant la Hihliothèque pour tout le ques ouvrages... i..-.» r.._. ----------r,--------------------- 1 - --------------- -- — -7----------------
Monde se vendent SEPAREMENT quatre sous chacun : Collection un avantage plus grand encore, car chaaue sous- lionale autorisée par le Gouvernement,
celle excessive modicité de prix est déjà une excellente cripteur recevra de suite franco pour DOUZE FRANCS, 3’ line belle Gravure. . . , 7 ------------- -
occasion pour les personnes qui ne prendront que q»el- i’ Le» « lliquanlc ouvN’agesÇn" 4 à 50); | L^ssousc>ipteursadeuxcolleclionsjjuront acsut^,[raticoj_h_ht
Adresser à M? Pbil"ipp‘:*r.,  libraire, rue Dauphine, n.2Ü el24, à Paris, un mandat de douze Crânes sur la Poste ou une maison de Paris pour pour toute la France la BiMIoUsèuue complète,

les priiucNctle billet delà Loterie Nationale;—ou vingt-qu aire franc» pour denx exemplaires complets de la Bibliolhèq«ic, les pjjsnc» et lescinqi billet*. _________ _
Les souscripteurs à ia Hibtiothique re

cevront donc <le suite ft'auc de port;
4» Les OcevraffCN ;
2» Les «jlllcl» de la Loterie; 
3° Les Prime» attachée» à ces billets;

Et il» 
poni’i'ovt

AVEC PARTICIPATION 
au tirage de

L 5,200 lois 
tf. de lt fr. à MW.

fi

^Itnpnmeri^Ie^ 
Lancc- Lévv, cl CN 

rue du CroMHBti ’®'


